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NOTE 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit 
d'un document de !'Organisation. 
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ABREVIATIONS 

Les abreviations suivantes sont utilisees dans le present rapport : 

Jlbreviation 

I CPO/INTERPOL 

OIPC 

F1l0 

ILO 

LAS 

CNUCED 

PNUD 

UNESCO 

OHS 

Convention unique 

Denomination complete 

Organisation internationale de police criminelle 

Organe international de controlo des stupefiants 

Organisation des Nations Unies pour 1 1 alimentation 
et 1 1agriculture 

Organisation internationale du Travail 

Ligue des Etats arabes 

Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement 

Programme des Nations Unies pour le developpement 

Organisation des Nations Unies pour 1 1 education, la 
science et la culture 

Organisation mondiale de la sante 

Convention unique sur les stupefiants de 1961, 
signee a NevJ York le 30 mars 1961 
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CHAPITRE I 

QUESTIONS D'ORGANISATION ET D1ADMINISTRATION 

DeuxieNe session extraordinaire 

1. La delJXi:,:me s::ssio::-1_ e-x:traorclirair8 de Ja GomYlli."-'C'iC·n rj_es stupefiants a ete 
autorisee par le Conseil aux terNes de sa resolution 1532 (XLIX) 1/ du 24 juillet 1970 
et s'est tenue a Geneve du 28 septembre au 3 octobre 1970: 

Nembres de la Commis~ion 

2. Clr:t trouvcra a l 1 annexe I les noms de::: m.::-;ubr:=s c.le 1a Commission 8t la date 
d'expiration de leur mandat. 

J. L8S vingt--quatrs .!;tats suivants, memhrss de la Commission, etaient 
representes : Bresil, Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Ghana, Hongrie, Inde, 
Iran, Jamatque, Japon, Liban, Mexique, Pakistan, Perou, Republique arabe unie, 
Republique Dominicaine, Republique federale d'Allemagne, RoyaUQe-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Suede, Suisse, Togo, Turquie, U11ion des Republiqucs socialistes 
sovietiques et Yougoslavie. On trouvera a l'annexe II du present rapport la liste des 
representants et de tous les autres participants et observateurs. 

L,.. Selon la procedurG adoptes par la Commission a sa vingt-troisieme session en 
ce qui concerne les observateurs a inviter a la vingt-quatrieme session ordinaire 
en 1971, et suivie pour la premiere session extraordinaire en janvier 1970, le 
Secretaire general, en consultation avec le President, a adresse a certains gouver
nements une invitation pour qu'ils envoient des observateu~s a la session extra
ordinaire. Les gouvernements des Etats suivants ont accepte l'invitation : Australie, 
Belgique, Danemark, Espagne, Grece, Italie, Pays-Bas et Pologne. Les gouvernements des 
Etats suivants, qui avaient ete invites aussi a envoyer des observateurs, n'ont pas ete 
en mesure de le faire : Afghanistan, Birnanie, Bolivie, Equateur, Ethiopie, Maroc, 
Nepal, Nigeria et Singapour. 

5. Jp s g<~'..lvG;'rcdnc nt s de certai:ts ~;;tr-; ts, ;:-:a voi:r- l 1 ArgEmtin.-,, ~· 1 Lut:r:i.cl.c: .9 la 
Nouvelle-Zelande et le Saint-Siege, ont par la suite exprine le voeu d'etre representes 
par des observateurs; la CoQITlission leur ayant adresse une invitation lors de l'ouver
ture de sa deuxieue session extraordinaire, ils ont designe des observateurs. 

6. la Cotr:dlission • r;omarcie J.o s gouvom2msnts ':''-~~- mr iont anvoye cbs obsarv-::.t ur~3 
de la part ainsi prise par eux aux travaux de la session extraordinaire. 

]} E/SR.l717. 
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7 D • , • L • t t • ' • l, ' 't • t . ' i· ' l I r-.. • t • • ,_ r:1rml _~_, !' ln~: L,l 'J. · J.nns spt-!Cl~:. _l_ C:i'~ 'G, e ~.l.en r.::: pres ·::n ,e8 :3 _ · ;.rg.·:nJ_:o·:. J.on 
uondiale de la sante (o~s), l'Organisation internationale du Travail (OIT), 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO) 
et l'Organisation pour l'alinentation et l'agriculture (FAO). L'Organe international 
do contr8le des stupefiants ( OICS) etai t egalenent represente, de raeme quo le Bureau 
permanent de la Ligue des Etats arabos (LAS) pour lo controle des stupefiants. La 
Conference des Nations Unies sur le conmerce et le devoloppenent (CNUCED) et le 
Prograome des Nations Unies pour le developpenent (PNUD) etaiont aussi representes a 
lR session. 

8. I,'Crganisation i:1to..:rT-ti···n"'J.,; ::!0 pol.ir: · L~::':min;~llc" (01PC/[l~'[ ~mccl",), ')!'[;'L"d·
sation non gm:vorn'-':.:.:.-ntc.l~dotee du statut consultatif de la categorie II, etait repre
sentee a la session, Je mene que les autres organisations non gouvernementales 
suivantes de la o.ene categoric : Alliance rJondiale Jes unions chretionnes feminines, 
Alliance universello d~s unions chretiennes de jeunes gens et Federation internationale 
des fm:cmes juristes. Le Conseil international sur los problEmes de 1 'alcoolisr:1e et des 
toxicor:mnies' organisation non gouvernen.entale inscri te au registre, etai t 6galement 
represente. 

9. Lc:; PresidEnt cl:._; 1..':!. pre:mier.J session ;:;xtro.or,J.ir.<cire a ouv.::1rt ~-'l deuxieme 
session extraordinaire. H. V. Kusevic, Directeur de la Division des stupefiants, repre
sentait le Secretaire general; le Secretaire de la Cownission etait M. Ansar Khan. 

Duree de ~a session 

10. La Cormnission '< ,~iege pmcla~1t cinq jours, du 2.;:); SGpte;nbre ·'H1. 3 ry:-;tnbr- 1'?70, 
ot a tenu une session de nuit qui s'est prolongee dans les prenieres heures ~ 

du 20 octobre 1970; elle a tenu onze seances plenieres (675eL18 a 685erue seances) • 

Lloction du Buren~_/ 

11. :\ J. 1 unanimi t.~, la CommiE's ion a consti tue so:-- BurGau C')mrne suit : 

President M. P. Beedle (RoyamJe-Uni) 
Prenier Vice-President •..••.••..•.••.••••• M. D.P. Llnand (Indo) 
Deuxieu0 Vice-President •.•..•.•..•.••••••• rL F. Johnson-Ronuald (Togo) 
Rn~J}.)Ol"·te:-u..:r .•..••••••.•••.••.•••..•••.••••• H. J.E. Ingersoll (Etats-Unis 

d'Ao.erique) 

~ Voir E/CN.7/SR.675 a 685 • 

. 2/ Point l de l'ordrc du jour (voir E/CN.7/SR.675). 
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~:cdoytion de .1' ordre clLl_ :i ou;t/ 

12. L' Co.<'''1i:~~d ''" ::. Clmst L tt,( -.u Go:ni t,~ dir.:ctJ'~r at -~n group0 de:: trovail, ainsi 
qu 1 il ost sxposci ci-::.pr~s : 

a) lo Coni te directeur. coupronai t los ncnbres du bureau et les representants 
presents a la session qui avaicmt, au cours clo session.: anterieures, exerce 
les fonctions de presidents de la Counission (c'est-a-diro les representL'-nts 
de la France, de la Suisse ot de la Yougoslavie) ainsi que los representants 
du £1exique et de l'URSS. 

b) le Grou-1)c de travail : la Connission cl.ont 1 1 attention avai t ete appeloo sur ---...-...----·.-.------~-
lo fait que l 1 opinion publique se preoccupe et s'inquiete des dangers que 
rocelont le cannabis et les hallucinogenes, a songe a publier un expose 
d 1 ordro general concernant la necessite qu'il y a d 1 assujettir ces substances
la, ainsi que certaines autres, a un controlc a l'echelon national et sur lo 
plan international. Elle a constate qu 1 elle no pouvait, etant donne lc tenps 
dont ollc disposait, elaborer et nettrc au point un expose detaille de co 
genre. Elle a cree un groupe de travail, constitue par les representants des 
Etats-Unis d 1Anerique, de la Republiquo federale d'l:..llcuagne, de la Suede, 
de la Suisse, du Togo, de l 1Union des Republiques socialistes sovietiques et 
cle la Yougoslavie qui, sous la presidence de N. D.P. Anand (Inde), prenior 
Vice-President de la Counission, etait charge d 1 elaborer, aux fins d 1 incor
~ort~tion au rapport, un texto concis exprinant en ternes goneraux lc 
sentinent de la CoWDission a l 1 egard du probleuo de 1 1 abus des drogues et 
de la necessite de les assujettir a un controle. 

• C • • • , l I d . • • • 21 't ' l • l S 't • 13. 1,.~- otT:U22lOn a '-X!::rrtl:C.U __ or r ._; r.!c:. .Jour provlS0lr ·' ~- .s.o.J.: r;-cr ~-e ecre alro 

general apres consultation du Presiderlt de la CoBL1ission, conforneucnt a la procedure 
quI o.vai t adoptee la COL1I.1ission a se" vingt-troisie;~lO session pour 1 1 organisc.tion des 
traVI?.UX de la vingt-guatriene session et qui avait ete SUiVio a la prcBiere session 
extraordinaire. L'ordre du jour suivant a ete adopte : 

1. Election du bureau 

2. ~i.doption de l'orclro du jour 

3. Action internationale a ontreprendre d'urgence, pour luttor contre 1 1 abus 
et 10 tr8fic illicite des stupefiants et des substances psychotropes 

4. Adoption du rapport 

y Point 2 cte l'ordre du jour (voir E/Clif.7/SR.675). 

2} E/Clif. 7/529 ~ 
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PLe§_~~~e du Secretaire general 

14. L J 1 ouverture de la deuxio::k:: cc' ;:_:;,sio!l cxtraordinaire, lo. Gonillii.ssion a r0gu dv 
Secretnire general un telegraBDe ninsi con9u : 

"AU MDrliENT OU LA SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION DES STUPEFI.'tNTS S 1 OUVRE 
A GENEVE, JE JVIE SENS TENU D1ADRESSER A TOUS LES PARTICIPANTS UN l:..PPEL POUR QU'ILS 
PRENNENT SANS DELlu DES MESURES INTERNATIONALES EFFIC.ACES CONTRE 1 1 ll.]US DES STUPEFIANTS. 

"L'.ABUS DES STUPEFillNTS A PRIS LES PROPORTIONS D'UNE EPIDEI'IIE. IL EST DEVENU UNE 
IJIENiJ.CE PBATIQTJEIIIENT UNIVERSELLE QUI N 1 EPARGNE AUCUN PAYS • SI NOUS TARDONS DAVAIJTAGE A 
ADOPTER DES rJIESURES ENERGIQUES POUR SUPPRHIER LA PRODUCTION ILLICITE DE STUPEFI.A.NTS ET 
LE TRAFIC ILLICITE, IL NE SERA PLUS EN NOTRE POUVOIR DE RESOUDRE CE DANGEREUX PROBLEME. 

"L 1 ORGANISATION DES N.ATI ONS UNIES A POUR VOCATION DE DEFENDRE Lt'l. DIGNITE HUMi\..INE; 
OR, QU'Y A-T-IL DE PLUS DEGRiilliillT ET DE PLUS DEBILITANT POUR L 1 HOMME QUE LA TOXICO~\NIE ? 
.il.. UNE EPCQUE OU LES HOMMES ET LES FE:rv.IJVIES, ET PARTICULIEREMENT LES JEUNES, ONT DESESPE
~~1T BESOIN D'AVOIR LE PLEIN USAGE DE LEURS FACULTES POUR FAIRE FACE .A.UX PROBLEMES 
COMPLEXES DE NOTRE SOCIETE, NOTRE ORGiilliSATION A LE DEVOIR D1 ETRE A L 1AVANT-G1UillE DE 
L 1ACTION riJENEE POUR LIHITER ET ELININER LE FLEAU DE LA TOXICOMANIE PAR TOUS LES rmYENS 
DISPONIBLES. 

"LA TACHE QUI VOUS ATTEND PENDANT LA SEMAINE A VENIR EST D 1 UN.G H1PORTANCE PRIMOR
Dil\..LE POUR LA SiillTE PHYSIQUE, MENTALE ET SPIRITUELLE DES PEUPLES DU :MONDE ENTlER ET JE 
F0ill1IE LES VOEUX LES PLUS SINCERES POUR LE SUCCES DE VOS DELIBERATIONS." 

15. La Commission 2 repcndu au Secretaire genere.J. u1 le remerciant et ,m uxprimant 
la conviction que lui-neue, ses collaborateurs ihlOediats et tous les organisnes des 
Nations Unies aideraient la Comnission dans sa lutte contre la toxicomanie, pour laquelle 
elle cherchait d'urgence des uoyens pratiques de renforcer la collaboration et les 
efforts sur le plan international. 

Couptes rondus de la session extraordinaire 

16. .Cr; applic::.tion de la resolution 2292 (XXII) de 1 1 };ssa,lhlee g8nera]e ,;t de ~ 'J 

resolution 1379 (XLV) du Conseil, la CoBuission a decide qu'il serait rendu compte de 
ses debats sous forwe de comptes rendus succincts, sauf pour les 676eme, 677eme, 
678eme, 679ene et 680eue seances, ainsi que pour la seance au cours de laquelle se 
sont deroules les debats relatifs au projet de resolution adopte par la Coauission 
(684eme seance), qui feraient l'objet de cor1ptes rendus nnalytiques. 

- 4 -
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_R_apjJor~la G_2fmi~s_&~u. Cons~il ciconowig_ue ot socio.l_s..2_:r:.__s.::'l_~}ouxijmc __§_ess:j,_o_I~ 

_c;_xtro.o.E.Shi-naii_'..£ _6/ 

17 • ,., 6c'rk\~ -·!.~-, .~ ., ~ C rr • ("""' • r -l -:,.,~ l ~ ;:. 11 ··nr,"rr."+/ ~~1 ~,ln' ·t --·.-:. :- ·1 --~,....,-- 1-+ 
• .1. S ..... Cj•.dl.• ..... ~vt~~,.nc ........ , _I_ o~.Jnl.;.SlOr::· r .. Ul~""-·~'-Ul.: l._,_ -· 1JL~.L~·_ll;.ll,,, ..... ~,.)_ ,,._..l-) '·- _-,· -~-rG;--)0.1.1\ .. 

:c'O.j)port au Conseil sur sa c~eu:~ienc sussion cxtro.ordiw:-,irc. Lu Conscil tiondrc::. )CUt--3tre 
~ prendre acto de co rapport. 

Jioc,r_ulgo _ a"l:l Pr_e_sidcnt Ganal Ab.s1.c.) No.ssor, . d_~ lo.. JS,eiJubli.9.J:l.8 .fi.LC0?c :_;Lll:L<:2. 

18. L:1 Cor:,mi.s-c- i_CJ''l ::: cbs ~rv2J ·.:..r.:·~ rrj c11t~~ c1-: silsr;c._~ ";.:t :horrma.g~-~ G. -~ !: rnt~:r:oir :.-lu 

Prosidont Gm.1.al ~·~.bdcl Nc.sser, de la Rej_.Jubliqu.o o.rabu u.nic, et a j_Jrio lo re:t'r600~1.tant 
cl.o lo R6llub1ique o.rabc unic do tro.nsncttre; ~ son gouvernonont lcs condolcc-cnccs do 1[', 
Com:ission dos stupefi,~.nts . 

. §J Point 4 de l 1 ordTo clu jour (voir D/CH.7/SR.685). 
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CHJ\PITRE II 

EXTENBION DE L 1 ACTION DES NATIONS UNIES COIITRE L 1 ABUS DES DROGUES 

Introduction 

19. En convoquant la deuxieme session extraordinaire, le Conseil economique et social, 
par sa resolution 1532 (XLIX), a prie la Commission de faire des recommandations de 
politique a court et a long terme on vue d 1une action internationale integree contre 
1 1 abus des stup8fiants, eu egard en particulier a la necessite d l adopter des mesures 
plus efficaces 

a) pour faire cesser le trafic illicite des stupefiants en renfor9ant les 
moyens nationaux et internationaux de coerci tion; 

b) pour mettre fin par tous les moyens ala production illicite ou non controlee 
de matieres premieres servant a la fabrication de stupefiants, notamment par 
des programmes et activites economiques de rechange tels que des cultures 
de remplacement, ainsi que l 1Assemblee generale l 1 a envisage dans sa 
resolution 2434 (XXIII), et 

c) pour reduire la demande illicite de stupefiants au moyen de programmes 
educatifs et sociaux et par le traitement et la readaptation des toxicomanes. 

20. Il ressortait clairement du preambule de la resolution precitee qu 1 en envisageant 
des mesures contre l 1 abus des drogues, la Commission tiendrait compte non seulement 
du probleme des stupefiants traditionnels, mais aussi de celui des substances 
psychotropes. La Commission, dans l 1 execution du mandata elle imparti pour la 
deuxieme session extraordinaire et pour son action ulterieure, a decide que la notion 
d 1 abus des drogues doit toujours 8tro interpretee comme concernant aussi bien les 
stupefiants que le s substances psyclwtropes. 

21. La Commission a confirme les vuos qu 1 elle avait deja exprimees concernant les 
dangers des stupefiants places sous controle international ainsi que des substances 
psychotropes que l 1on envisage de placer sous un t.el controle. La Commission a 
expressement reaffirme les principes qu 1elle a enonces dans les resolutions qu 1 elle 
a adoptees a sa vingt-deuxieme session, ainsi que ceux qui figurent au seizieme rapport 
du Comite d 1experts de la pharmacodopendance de l 10rganisation mondiale de la sante 
concernant les dangers desdites drogues et substances. La Commission a insiste pour 
que soient rigourousement appliques les controles nationaux et internationaux des 
stupefiants, y compris le cannabis et pour que les gouvernements s 1 emploient au plus 
tot a mettre en place le controle des subntances psychotropes, telles que les halluci
nogenes, amphetamines et barbi turiques et qu 1 ils adherent aux instruments internationaux 
le plus tot possible apres l 1 entree en vigueur de ceux-ci. 

22. Pour aider la Commission a s 1acquitter de SOP mandat, le Secretaire general avait 
presente un document contenant des suggestions en vue_qe mesures a court et a long 
terme contre l 1abus et le trafic illicite des drogues11. La Commission a pris connaissance 

1/ Document E/CN.7/5JO. 

- 6 -

 

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales



avec interet des 25 premiers paragraphes de ce docwnent et a decide quG, malgre 
11 interet quI ils offraient a titre dOCUDlentaire J il n I y aVai t paS lieu d I en dis cuter 
on seance. Elle a ensuite ouvert la discussion sur les paragraphes 26 - 35 qui 
contenaient des suggestions relatives a des mesures a couct et a long termo. 

23. La Commission a commence par une breve discussion d 1 onsemblc dos considerations 
de poli tique generale dont il fallai t tenir compto, avant do s 1 aventurcr a faire une 
evaluation des propositions d 1action- tache crucialo incombant a la dcuxiemc session 
extraordinaire et pour laquelle les mesures suggerees par 1o Socretaire general 
constituaicnt des lignes directrices utiles. 

24. Le present chapitre expose los considerations de politique generalc; lo chapitl~e 
suivant traitera des mesures concretes a envisager. 

25. Lu Commission a ete grandement aidee, dans ses discussions, par les representants 
de 1 1 Organisation mondiale de la sante, de 1 1 Organisation des Nations Unics pour 
1 1 alimentation et 1 1 agriculture, de 1 1 Organisation internationale du Travail, de 
1 1 Organe international de controle des stupefiants, de 1 1 Organisation des Nations Unios 
pour l I education, la science et la culture, du Programme des Nations Unics pour lo 
developpcment, du Bureau permanent de la Ligue des Etats arabes pour lo controle des 
stupefiants et de 1 1 Organisation internationale de police criminello. 

Consid8rations~oli tigue general_Q 

26. La Commission a constate que lo phenomene de l 1 abus des drogues a consiste, en 
realitR, on uno serie de vagues differontes dans divers pays, tolle ou tolle drogue 
engendrant lei ou la une situation serieuse. Au surplus, l 1 oxtonsion du probleme a 
;'arie solon les drogues; par exemplc, 1 1 a bus du cannabis - sous forme do marijuana 
et de haschich- etait plus repandu ot s 1 est devoloppe plus rapidement que celui do 
1 1heroine, encore que ce dernier ait augmente egalcment; 1 1 abus de la feuille do coca 
est reste etendu mais constituait d 1une fago11 generale un probleme statique cantonne 
dan:s uno zono nettement circonscri to; la cocaine, en tant quo drogue dont il est fait 
abus, somblai t jouer un role mains important quo le cannabis ou lGs opiaces. IJ 1 abus 
des amphetamines a deferle en vagues soudaines sur certains pays pour refluer dans 
tel pays ou posEr dans tel autre un probleme causant actuellement de graves preoccupa
tions. Los hallucinogenes, en particulier le LSD, etaiont toujours ossentiellement 
un probleme propre a certains pays developpes mais ils n 1 on constituaient pas moins 
un danger g-rnvG. Les drogues de la categorie des barbituriquos constituaicnt, elles 
aussi, un serieux probleme en voie d 1 aggravation. 

27. Le progres de l 1 abus des drogues etait fonde sur l 1 interdepondance d 1une offre 
et d 1une demande que mettait en contact le trafic illicite. Il y avait un certain 
nombre de facteurs provoquant l 1 abus des drogues dangorouses et,parmi eux, los 
contraintes economiques et socialos gardaient leur importance. La toxicomanie d 1 origino 
therapeutique etait negligeable, mais il pouvait etrc necessaire d 1user do circons
pGction dans la delivrance des ordonnanCOS medicales afin d 1 empecher Certaines autres 
formes de pharmacodependance. Le recours inconsidere a l 1 abus des droguGs, que l 1 on 
constatai t a 1 1 houre actuelle dans los j eunes generations do certains pays J pouvait 
etre attribue 9 on partie du mains, a l 1ignorance des risques, au besoin do protcstGr 
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centre la sociote, a des deceptions subies OU a le. tolerance de plus en plus grandG 
de l 1 opi~ion a 1 1egard de l 1usago abusif do la drogue. Le phenomene do l 1 abus dos 
drogues etait manifestement en train clo gagner dG nombre1L"'r pays. Il n 1 etait plus 
l I apannago des claSS OS GCOnomiqucmont dofavo:dseoS OU Ck perSOllnOS SOuffrant cJ.e 
troubles cmotionnels. 

28. Cote positif, il convenait de noter qu 1a mesuro que se repandnit l 1 abus des 
(!_rogues, on on etait arrive dosorrmis a roconnaitro do plus en plus ses graves reper
cussions sm· la societe, ot la volont3 se manifestait de reagir contre cct abus avoc 
beau coup plus do dete::cmination et d 1 une maniero plus cfficaco. 1 1 a bus des droguos 
constituait co que l 1 on pouvait appelor l 1aspoct 11demande 11 du probleme de la drogue. 
L 1autre aspect du problema, cclui de 11l 1 offre 11 , se rattachait ala production illicite, 
non controleo, ou insuffisammont controlee, do matiercs premieres servant a produi:ee 
des stu?6fiants. I.a Commission a not6 cepondant sans prejudice des mosures enoncees 
aux parag:r·aphes 3'7 et _38 ci-apres, qua, pour agir sur 1 1aspect 11offro 11 du problema 
do.s stupefiants, il etait de touto necessite bosoin d 1un ample programme de progres 
economique et social dans los regions oil sevissait uno production illicite ou 
incontroleo. Le problemo dos substances psychotropes etait plutot le rusul t.sct do 
pratiquos appliquees sans discorncmcnt ot sans aucun sons des rc:sponsabilit8s, d0 la 
fabrication et c~u com~:1orc0 legitimes et clandestins. 

29. Lo lien entre 11la cl_c:lilande fi ot ill I offro 11 etai t lo trafic illicite' et 1 I on pouvai t 
c onsideror quo co trafic, on tant qu facti vi te c:ciiilinolJ.e' etai t suscepti blo d r ctre 
limite pal~ d I enorgiquos ffiCSUres iDrneuiates de repression, associeus a 1 f ameliOj."ation 
clt; 1 1 administration nationule et do la collaboration internationale. 

_30. Ayant ainsi circonscrit los trois elements clu probleme des droguos, la C01mnission 
s 1 est consacree a precisor los incidences de politiquo g8neralo dont il etuit 
necessairo de tenir conpte. 

Abus des drop;uus 

_31. La Colilll1ission a souligno, commo il a 8te dit ci-dossus, que 1 1 a bus des drogues 
etait un phenomena complexo et que lus facteurs sous-jacents de co phenomena etaient 
si variables et, a 1 1houro actuelle, si mal comp:cis qu 1il fallait, pour y remedierj 
elaboror des contro-mesuros judiciousement conguos ct appliquoos avec soin. Il 
fallait egalement quo los campagnes quo lIon IDEJDO contro l I abus des c1roguos soient 
fondees sur des donn6es scientif'iquos et consistent non pas uniquoment on des logons 
de morale incfficaCOS a olles SOUles mais bien on des discussions bien infoTmees, 
s 1 appuyant sur des ro:1seignome11ts objoctif's. Tous los pays devraient so j oL1dl'd aux 
Ol"ganismos intornationaux pour explorer les caUSOS qui sont a la racine de CO mo.l, 
en s 1 informant completem,_,nt do la nature de; colui-ci, et rochercher los meillours 
!:Joycns d I y !.:'GFcedior. Un umple pro~;rar.Jmo no devrai t etre ontrepl'is que sur la baso do 
re;nsuigncmonts sfus, ou du moins en partant d 'hypotheses de travail dont let validi te 
soit rcconEue depuis longteflps par l0s experts. On a note aussi qu'il fallait dovelopper 
1 I aptitude B. Y.'OCUOillir los renscignOffiODtS neCGSSairOS ot B. formuler dOS hypotheseS 
~::ccoptables. Uno cooperation 6troito Gtait necessairo cntrG les diversos professions et 
disciplines directomcnt interosseos' a l f echelon tant national qu f international. 

_32. Tout programrno roclisto ou biGn 8quilibre a appliquer dans un pays par-ticulicr 
dcvrait tenir compte de la nature de la drogue ou dos dl~oguos en cause, de la dimension 
du probleme, du milieu socio-cul turol, des traditions ot des possibi1it2s 6cono11iques de 
la societe;; ainsi que clos facteurs qui influoncent lo comportcmont des individus ct des 
groupos, on particulier parmi los j'-'unes. 
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33. n existait egalement des possibilites d 1 aborder le probleme sous l 1 angle regional 
lorsque plusieurs pays d'uno memo region jouissaient d'une situation socio-economique 
comparable ot avaient une echelle de valeurs cul turelles semblables, il y avait sans 
douto lieu d 1 envisager des solutions analogues. 

34. Bien qu'une vigoureuse action d 1urgonce fut parfois necessaire pour contenir une 
eruption soudaine do toxicomania, comme l 1 experience de certains pays l'avait montre, 
la Commission a estime qu'en general tout programme de prevention, do traitoment,do 
readaptation et de reintegration sociale dovait dans la mesure du possible etre integre 
a un plan d 1ensemble de developpement economiquo ot social et a la promotion de 
l'education et de la sante. La Commission a estime qu 1il ne fallait jamais perdre de 
vue le fait que la sante ost un etat de bien-etre physique, mental et social complet, 
et non pas seulement l 1 absonco de maladie ou d 1infirmite, ce qui exclut tout abus des 
drogues. 

35. Un programme d 1 education ot d 1information du public dirige contre l 1 abus des 
drogues etait d 1une importance manifesto dans certaines regions du monde. La lutte 
raenee par lo J apon contre 1 1 abus dos drogues grace a une o.ction associant mesures 
coercitivos, traiternent et readaptation a co quo les autorites appelaient un programme 
de 11 guerre a l 1 ignoranco 11 , avait demontre quo le public pouvait etre incite a prendre 
une attitude hostile a l 1 abus des drogues par l 1application d 1un programme d 1infor
mation methodique bien con~u. Il fallait cependant souligner que les methodes d 1 edu
cation devaient etre souples et adaptees aux conditions locales. Des methodes qui 
donnaient d 1heureux resultats dans un ondroit pouvaiont se reveler inapplicablosdans 
un autre. Los programmes d I education devaient certainement faire l I objet c1 1un echange 
tres e;urnple-;; d'idees et de donnees d 1 oxperience, mais lo choix et l 1 elaboration du 
materiel d 1 informatio11 et d 1 education devaient s 1 effectuer en etroite consultation 
avec les autorites nationales. La Commission n 1 ignorait pas que certaines opinions, 
informations et annonces publicitaires que diffusent la television et tels autros 
moyens d 1 information avec la participation, parfois, de personnalites bien connues, 
paraissaient approuver ou tout au mains encourager, au mains involontairement, l 1usage 
des drogues a des fins non medicales. Uno telle publicito semblait constituor une 
tribune de propaganda pornicieuse en favour de l 1 abus des drogues, et los gouvernements 
devaient reagir a l'aide de mesures appropriees; certaines delegations ont ete d'avis 
quI il fallai t aller jusqu I a 1 1 interdiction. 

Production illicite. non controlee ou insuffisamment controlec 

36. La Commission n 1 ignorait pas qu' etant donne los caracteristiques economiques des 
regions ou avait lieu la production illicite ou incontrolee de matieres premieres 
servant a la fabrication des stupefiants, le probleme, par sa portee, depassait les 
possibilites des gouvornements concernes. Dans presque taus les cas, les pays ou une 
telle production avait lieu etaient des pays en voie de developpement, et les zones 
do leur territoire ou los stupefiants etaiont cultives dans ces conditions etaient 
habituellement les parties les plus desheriteos et los plus pauvres de tout le terri
toire national. Il fallait reconnaitre que les gouvornements en question,etant do1111e 
leurs ressources financieres limitees et les nombreux pastes budgetaires de depenses 
jouissant necessairement c1 1une haute priorite nationale, avaient besoin d 1une aide 
exterieure substantielle pour creor des conditions permottant aux populations interesseos 
d 1 adopter d'autros moyens de subsistance quo la culture de plantes servant a la 
fabrication do stupefiants. 
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37. Pour ce qui est de la production insuffisamment controlee, il apparaissait que 
l 1 assistance, en vue du developpemont economiquc et social par exemple, pourrait 
produire certains effets mais qu 1 il serai t sans doute plus u_tile d 1 orienter cette 
assistance vers l'amelioration de 1 1 administration nationale et des controles nationaux. 

38. En ce qui concerne le probleme vise plus haut du traitement des drogues obtenues 
a partir de la production incontrolee ou insuffisamment controleo, la Commission s 1est 
declaree persuadee que des resultats en co sens devaient etre recherches sur la voie 
des controles nat.ionaux, ot de 1 1 intensification de la repression, s 1 appuyant sur uno 
collaboration internationale plus efficace, sur l 1 cchange international de ronsoigncmonts 
et sur l 1application des traites. 

39. Abordant ensuite le problema de l 1 offre non medicale de substances psychotropes, 
la Commission a exprime le vocu qu 1 avec la promulgation du Protocole sur les substances 
psychotropes qu 1 allait adopter la Conference de plenipotentiaires qui devait so tonir 
a Vionne en janvier/fevrier 1971, de grands progres fussent faits, dans lo sons de 
l 1arret des approvisionnements qui, nlanifestomont, alimentaient les reseaux criminals 
de distribution. 

Trafic illicite 

40. Comme la Commission l 1 a fait observer au paragrapho precedent, l 1essentiol de 
l'offensive contre lo trafic illicite doit consister a renforcor tres fortement los 
mesures de repression, du point de vue qualitatif et quantitatif, et a rossorrer 
beaucoup la collaboration internationale. En co qui concerne cotta derniere condition, 
la Commission s I est vue dans 1 1 obligation de constat or que, meme dans la limi to des 
ressources et des systemes actuels, on aurait pu faire davantago, aussi bien sur le 
plan national qu 1a l'echelle internationale. Certaines delegations ont mis en relief 
1' interet quI il y a a collaboror avec 1 1 IlilTF_RPOL et le Conseil de cooperation douaniere. 
Tout en considerant que l 1effort dans ces deux directions- mesures de repression 
et collaboration internationalo - devait etre intensifie, la Commission a estime qu 1il 
etait peut-etre possible de renforcer encore davantage lo cadre international des 
obligations et de l 1 echange do renseignomonts. Cette possibilite ost onvisagec plus 
loin dans le present chapitro, ct olle est specifiquement examinee au chapitro suivant. 

Legislation nationale 

41. La Commission a reconnu la divorsit6 des lois et pratiques nationales, mais ello 
a note que c 1est dans la jurisprudence et dans los procedures nationales que les 
obligations decoulant des traites regoivent leur sens et trouvent leur application. 
La Commission a ete d I avis que tous les gouvornements, et specialement C8UX qui SG 

trouvaient aux prises avec des problemos urgents docoulant do l 1 abus des droguos et 
du trafic illicite, devaient considerer dans quelle mosure los lois et los pratiquos 
pouvaiont etre modifiees pour faire face ala menace reelle que le problemc de l 1 abus 
des drogues faisait poser sur la stabilite et lo bien-otre de la societe. Dos questions 
comme 1 1administration de la preuve do 1 1intornement civil aux fins de traitoment et 
de readaptation, les sanctions penalos, etc. devaiont otre revisees dnns le sons d 1uno 
plus grande rigucmr si 1 1 on pouvait par ces moyens prevonir 1 1 abus des drogues ou 
apprehender les responsables du trafic illicite. 
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L 1activite des organes internationaux de controle des drogues 

42. La Cowrrission a estime que son propre progranrue et ses propres priorites devaient 
lni permottre de reagir plus rapidement a l'evolution de la situation dans le domaine 
de 1 1 abus des drogues. L1 experience recente, dans le cas par exemple du probleme des 
substances psychotropes, avait souligne combien il importait que les organes inter
na-~ionaux fussent vigilants, plus adaptables et aptes a reagir aux faits nouveaux qui 
so produisent dans le domaine de la competence de la Commission. La Commission a estime 
qu 1a titre d 1 objectif immediat, il fallait trouver le moyen d 1 augmenter les ressources 
en porsonnel des secretariats interesses et de donner plus d 1ampleur a leur programme 
de travail afin d 1assurer l 1 application prompte et efficace des mesures d 1action 
enoncees au chapi tre suivant. 

Plan i_nte_g_re d 1 act_ion intm"2).£_l,i_ig}l,Qlu 

43. Gardant en memoire les discussions precedentes et ayant presente a l 1 esprit 
1 1 importance que reconnaissent a cette question l 10rgane international de controle des 
stup6fiants et le Secretaire general, la Comrnission unanime est parvenue a la conclusion 
qu 1uno action efficace contre l 1abus des drogues devait etre congue dans la perspective 
d 1un Flan concerts d 1 action integree applicable a l 1 echelon international et au sein 
des clivers pays) comme l 1 exige la nature globale du probleme de l 1 abus des drogues du 
point de vue de l 1 offre, de la demande et du trafic illicite. Cette conception de la 
methode a employer se trouvait cl 1ailleurs implicitement contenue dans la 
resolution 2434(XXIII) de 1 1 ;,ssemblee generale et dans la resolution 1532(XLIX) du 
Con:;eil economique et social - et la Cowaission a estime que cette conception devai t 
presider a toute action qu 1 elle exercerait a l 1avenir dans ce domaine. 

CHLPITRE III 

MESURES J,_ COURT ET A LONG TERME CONTRE L 1 ABUS 
ET LE TlliiFIC ILLICITE DES DROGUES 

.:§~.§:0.2!~ des trai tes conccJrnant les s~.§:nts 

44. Les programmes d 1 action et les mesures specifiques que la Cow[ission pourrait 
propc_)ser s 1 appliqueraient touj ours dans le cadre des obligations 1ecoulant des trai tes 
interna tionaux. Le representant des Etats-Unis a annonc: que so:.. gouvernement avai t 
1 1 in'Gention de proposer des amendements a la Convention unique' conformement a 
1 1 aruicle 47 6c~ celle-ci et de declencher la procedure C::.. 1 amendement dans les 90 jours. 
L 1 objet de ces amendements sera.it d 1aboutir a un systeme de controles internationaux 
presentant un caractere obligatoire en ce qui concerne la culture du pavot a opium et 
la production, la fabrication et l 1exportation de stupefiants - aus3i bien de ceux qui 
sont tires du pavot a opium que des substances de synthese. Pour atteindre ces objectifs, 
les Etats-Unis consideraient qu 1il convenait de donner a une organisation internationale 
de nouveaux pouvoirs lui permettant : a) de recueillir des renseignements plus adequats 
et plus precis aupres des pays membres; b) de fixer des contingents ann~els pour la 
culture, la production, la fabrication et l 1 exportation licites de stupefiants, en 
fonction des uesoins mondiaux et des resultats obtenus par chaque pays m~mbre dans la 
prevention des detournements vers le trafic illicite; c) de diriger un corps d 1 inspecteurs 
internationaux ayant les pouvoirs necessaires pour enqueter dans certaines circonstances 
sur la situation regnant dans un Etat £lartie au traite; d) d 1 adoptel~ des mesures 
correctives si un Etat Partie depassait un contingent approuve; e) de fournir des fonds 
destines a aider les Parties a assurer le fonctionnement d 1un systeme efficace de 
controle. 
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45. La procedure d 1 amendement de la Convention unique prendrait necessairement du 
temps mais, dans l'intervalle, le representant des Etats-Unis estimait qu 1il etait 
absolument necessaire de se preoccuper essentiellement des possibilites d 1action 
qu 1offre la Convention unique pour obtenir que les Parties respectent davantage celle-ci. 
t titre d 1 eJ~emple, il s 1 est declare convaincu que la Commission et l 10rgane inter
national de controle des stupefiants (OICS) tireraient le meilleur parti concevable 
des possibilites que leur offrent les traites. 

46. D1autres representants ont souligne l 1importance de la Convention unique et ils 
ont emis 1 1avis que des propositions d 1amendement risquaient de provoquer des hesitations 
parmi les Etats qui n 1y avaient pas encore adhere. En tout etat de cause, les amendements 
proposes soulevaient des questions complexes et leur etude prendrait du temps. Ces 
representants ont note d'autre part que l'une des difficultes d 1application de la 
Convention unique venait de ce que plusieurs pays, et notamment plusieurs pays importants 
dans le domaine des drogues, n 1etaient devenus Parties a cet instrument qu'a une date 
toute recente, et ils ont rappel€ les divers appels que la Connnission elle-meme et les 
organes superieurs, y compris 1 1Assemblee generale, avaient lances aux Etats qui 
n 1 etaient pas encore Parties a la Convention unique pour qu'ils y adherent. 

47. Certaines delegations ont appele 1 1attention de la Commission sur un instrument 
plus ancien, la Convention de 1936 pour la repression du trafic illicite. Les repre
s0ntants de la France et de la Suisse ont consider€ qu'il y avait lieu d 1 entreprendre 
une etude sur les raisons pour lesquelles cet instrument avait recueilli un si petit 
nombre d'adhesions, et cela afin de chercher a le faire accepter plus largement, en y 
apportant les amendements qui pourraient etre devenus necessaires depuis son elaboration. 

48. La Comn1ission a decide de renvoyer l'examen detaille de cette suggestion a une 
session ulterieure, et le Secretaire general a ete prie de prendre dans l'intervalle 
contact avec les gouvernements, et de les inviter a faire connaitre leur sentiment sur 
cette Convention et leur opinion sur la possibilite d 1en assurer une plus ample 
application. 

49. Parlant du role qui incombe a 1 10rgane en vertu de la Convention unique, le 
President dudi t Organe 0. souli,::ne que celui-ci s I efforgai t :-:ans relache de v eiller a la 
bonne application des dispositions du trait€, en recourant a toutes les res ources a 
sa disposition en matiere de pression, de persuasion, d 1acces diplomatique et de missions 
speciales, et avec toute l'autorite dont l'Organe disposait, grace a son independance 
et a la grande competence et l 1 experience de ses membres. L'Organe avait exerce ses 
pouvoirs d'une maniere mesuree et realiste et il continuerait toujours a les exercer 
dans toute lu mesure du possible. L10rgane se reunissait deux fois par an, mais son 
President et son secretariat s'occupaient constamment de veiller a l'application effective 
des traites. Le President de l'OICS a souligne qu 1 en fin de compte, le fonctionnement 
correct du cysteme international de controle des stupefiants, que l 10rgane avait le 
devoir de faire appliquer, dependait de la bonne volonte des gouvernGments. 
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Centres de formation et laboratoires regionaux 

50. L'une des suggestions formul8espar le Secretaire general dans le document E/CN.?/530 
tendait a creer, dans les regions ayant des problemes communs, des centres regionaux 
et des laboratoires - faisant eventuellement partie de ces centres - pour donner au 
personnel des services de repression tels que la police, les douanes, etc., une 
formation centree sur les techniques specialisees de la lutte contre le trafic des 
drogues et de l 1identification des drogues par simple observation ou au moyen d'analyses 
chimiques simples pouvant etre operees sur place par des non-chimistes. Ces centres 
enverraient aussi des experts dans les pays de la region pour y proceder a des 
demonstrations de ces techniques. Ils pourraient aussi distribuer de la documentation 
et du materiel audio-visuel aux fonctionnaires des services de repression de la region, 
dans la langue de chacun des pays interesses. Quant aux laboratoires, ils feraient 
l'analyse des produits soupgonnes de contenir des stupefiants ou des substances 
psychotropes, en particulier des produits fortement alteres que l'on trouve generalement 
dans le trafic illicite. 

51. La Commission a ete unanime a juger qu'il fallait renforcer d'une maniere generale 
les services de repression. Tout en admettant que la repression seule ne saurait 
suffire a resoudre le probleme de la drogue, elle n 1en a pas moins reconnu le role 
important que jouent les services de repression dans la lutte contre 1 1abus des drogues. 

52. C1est un fait bien connu, a-t-elle souligne, que les trafiquants sont souvent des 
delinquants professionnels organises, de sorte qu'il est indispensable de mettre a la 
disp~slti~~ d~s services de repression une formation et un equipement modernes et de 
leur procurer l'appui du public. La Commission a note que l 10IPC/INTERPOL joua.it un 
role direct dans la formation des fonctionnaires de police, par exemple en mettant en 
oeuvre des programmes audio-visuels et en donnant son avis sur l 1 etablissement des 
programmes d'etudes des ecoles de police, de maniere que ces programmes contiennent les 
elements d'information necessaires sur le probleme de l'abus des drogues. Chacun sait 
que plusieurs pays possedent aussi des ecoles de police en renom. Le representant des 
Etats-Unis a expose quels sont les moyens de formation disponibles dans ce domaine 
dans son pays, moyens auxquels ont eu recours des fonctionnaires de beaucoup d 1autres 
pays qui ont pu recevoir 1 1enseignement specialise qui y est dispense. 

53. La Commission a note que de nombreux pays possedaient de bons services douaniers de 
rep1·essior1. Elle a aussi examine les possibili tes offertes par le Conseil de coope
ration douaniere, organisation intergouvernementale possedant un tres grand nombre de 
membres. Le CCD dispose de moyens exceptionnels pour promouvoir une etroite cooperation 
entre les services de douane de toutes les regions du monde, ainsi que pour organiser 
a cet egard la. formation professionnelle necessaire. La Commission a exprime l'espoir 
que ces deux organismes profeRsionnels coopereraient toujours a l 1application de 
programmes de formation en matiere de repression. 

54. La Commission a ete d'avis que, pour commencer, le Secretariat devait entreprendre 
des travaux preparatoires pour mettre en oeuvre un modeste programme international de 
formation dans le domaine de la repression, avec la cooperation des services de 
repression des divers pays et avec l'aide de l'OIPC/INTERPOL et du Conseil de coope
ration douaniere, en cas de besoin. Mais il ne serai t pas judicieux de creer a cet 
effct des mecanismes rigides, le probleme devant etre aborde sous des angles tres divers. 
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55. La Commission a reconnu que l'appui financier et technique serait d'une importance 
primordiale pour aider les pays en voie de developpement, principalement a creer et a 
developper des services nationaux de controle des drogues et des dispositifs de 
repression, ainsi qu'a former le personnel requis, sans negliger l'assistance qui 
permettrait a ces pays d'ouvrjr ou de developper des centres de recherche ou de 
formation, aptes a repondre aux besoins du pays ou de la region. C'est pourquoi la 
Commission a forme le voeu que le programme international dont il a ete question 
ci-dessus accorde la priorite a ces pays-la. A tout bien considerer, il valait mieu.x 
que l'Organisation des Nations Unies jouat surtout un role d'appoint, au gre des besoins 
et des demandes d'assistance que presenteraient les divers pays au titre du programme. 

56. En ce qui concerne les laboratoires devant preter leur concours aux services de 
repression, la Commission est parvenue a la conclusion que la meilleure solution serait 
dans ce cas egalement d'avoir recours, a cette fin, aux institutions existant dans les 
differentes regions, en leur pretant le soutien d'une assistance internationale, ta.nt 
sous forme d'avis d'experts que de materiel. De tels labora.toires existent deja dans 
les differentes regions et certains d'entre eux etaient d'un niveau technique tel qu'ils 
pouvaiont, avec l'assistance envisagee ci-dessus, se hausser au niveau requis pour 
fournir leurs services a l'echelon regional. 

Remplacement des cultures de matieres premieres servant a la fabrication de stupefiants 

57. La Commission a rappele qu'il etait desormais bien etabli que c 1 etait un element 
essentiel de l'effort mondial de lutte contre l'abus des stupefiants et contre le trafic 
illicite que d'introduire des cultures de substitution dans les regions ou il existe 
une production illicite ou non controlee de matieres premieres servant a la fabrication 
de stupefiants. Certains essais avaient deja ete faits pour remplacer les cultures de 
ce genre par d'autres dans certaines regions particulieres. Dans bien des cas, les 
recommandations fort bien cons;ues des institutions des Nations Unies ne pouvaient etre 
mises en oeuv-re pleinement lorsqu' il existai t une culture illicite ou non controlee  
de matieres premieres de stupefiants. Toutefois, meme les pays qui n 'avaient pu jusque-la 
entreprendre l'execution de programmes de ce genre pouvaient desormais etre incites a 
considerer a nouveau les possibilites offertes, et pouvaient esperer beneficier, a 
cette fin, d'une assistance substantielle, s'ils en faisaient la demande. La Commission 
a pris acte de rapports officiels concernant la substitution de la cultur·e du tournesol 
a celle du cannabis au Liban (projet Tournesol); ce projet continuait a faire des 
progres. 

58. La Commission a pris acte de la mise en garde formulee par l 10rganisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, a savoir que, des que les programmes 
de substitution des cultures commenceront a porter leurs fruits, il faut s'attendre a 
ce que le trafic illicite chorche a augmenter le prix verse aux fournisseurs de 
matieres premieres de stupefiants, meme si les nouvelles cultures sont subventionnees. 
Dans cos conditions, l'elasticite-prix en matiere de substitution des cultures comporte 
manifestement des incidences d'ordre financier dont tous los plans que l'on fera a 
l'avenir doivent tenir le plus grand compte. Il est d'importance primordiale que los 
populations rurales qui, de tout temps, ont cultive des plantes productrices de matieres 
premieres de stupefiants, soient convaincues qu'en entreprenant de changer de cultures, 
cDos nc vont pas compromettre leurs moyens d'existence. La Commission s 'est felicitee 
de co que la FAO ait annonce que le Programme alimentaire mondial serait dispose a 
fournir certaines quantites d'aliments aux cultivateurs durant lo stade initial de la 
periode de substitution des cultures. 
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59. La Commission s 1est felicitee de ce que la FAO soit disposee a donner des 
avis et conseils et a contribuer, dans la mesure du possible, a la mise en oeuvre des 
programmes de substitution des cultures, dans le cadre de ses propres programmes de 
developpement general de 1 1agriculture. Ces programmes, grace a cette assistance, 
contribueraient, sans aucun doute, a mettre fin a la culture illicite de plantes produc
trices de matieres premieres servant a la fabrication de stupefiants. La Commission a 
releve le fait que la substitution des cultures devra toujours ~tre associee a un effort 
economique resolU.9 a Un effort SOUtenu d I information et a 1 1 exercice deS sanctions 
appropriee s. 

Rassemblement de donnees, recherche, education 

60. L-1. CoirJr!.iRsion t4 scuJ.irJ'~le t1U..C ll: ras;;'-'mbl\.;m,;n·C. G___, donr.eus sur toL;.s les asu:.:ct..s u 4 

du probleme de la drogue etait une condition prealable extremement importante de 1 1 eta
blissement de tout programme de grande envergure. On ne pouvait entreprendre aucun 
effort serieux pour reduire 1 1 incidence de la toxicomanie sans avoir une idee aussi 
claire que possible du nombre et des caracteristiques des personnes affectees. 

61. l. '· Commission (:. ~:x:.uniw3 lus systemus c~'-' colle::tu rl'-' donnees existc.nt uctuel
lement dans ce domaine. Il a d 1abord ete question du rassemblement de donnees par 1 1 0M3. 
Par sa resolution WHA 23.42, la vingt-troisieme Assemblee mondiale de la sante avait 
prie le Directeur general : 11 ••• de mettre en place les moyens necessaires au rassem
blement eta l'echange internationaux de donnees sur la prevalence et 1 1incidence de 
la pharmacodept:-ndance, ainsi que sur les facteurs associes tenant a llhomme et au milieu" 
et le Directeur general avait done pris des mesures pour rassembler sur l'interaction 
entre l'homme, son milieu et les drogues engendrant la dependance, des informations qui 
seraient utiles pour elaborer et mettre en oeuvre des programmes d'action educatifs 
et autres. Les donnees sur 1 1ampleur de 1 1abus des drogues etaient plus difficiles a 
reunir que dans tels autres domaines epidemiologiques parce que 1 1abus des drogues 
n'etait generalement pas accepte sur le plan social et que, par consequent, la plupart 
des moyens habituels de rassemblement des donnees n 1 etaient pas applicables. On a 
mentionne la possibilite d 1utiliser a cette fin les centres de reference regionaux 
de l'OMS existant deja; cela toutefois aurait sans doute des repercussions financieres 
qu 1il importerait d 1etudier. 

62. Po.rui les o.utres sourcGs de d_·nnees disponibles, les statistiques rassemblees 
et analysees par l'Organe international de controle des stupefiants etaient d 1une grande 
utilite mais il fallait noter qu 1elles reposaient principalement sur les renseignements 
officiels concernant la production, la fabrication, le commerce international et la 
consommation licites. 

63. Quent c.lJX donnee::; sur lc -G:c;:~fic illici tu ::-euni\.js pal' le Sl::cretc~ire g8n8Tcl 
et l'INTERPOL, il etait inevitable qu 1 elles eussent un caractere essentiellement indi
catif, la quantification de l'activite illicite n 1etant pas possible. 

64. Les donnees c_~r· .:c: .. :Lic,~c,c""' au See;retaire general au suj6t de 1' abus des drogues 
constituaient sans doute malheureusement, dans certains cas, 1 1element le moins satis
faisant dGs renseignements dont disposait la Commission; ces donnees etaient incompletes; 
elles etaient rassemblees selon des criteres non uniformes et, dans bien des cas, elles 
se ramenaient simplement a des communications officielles, la situation reelle semblant, 
en general, echapper a la connaissance de certains des gouvernements interesses. 
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65 T c . . t. ' I • l " -, " . t .. ., . l cl , " -"' . ' ., ' ll • .~.;.·:. oFllllSSlon c. nc e c;,u 1 J_[l_._.lcu cnne_Llorer GS · m:.11ees C8 .Lal·c uun·c e u 

devait disposer pour pouvoir s 1acquitter de sa mission. L 1idee a ete emise que le 
formulaire§/ d 1apres lequel les gouvernements redigent leurs rapports annuels au 
Secretaire general sur l 1application des traites concernant les stupefiants pourrait 
peut-@tre @tre ameliore : il a ete decide que la question serait examinee ulterieurement. 

6t. LI nato Cu ,Secretairo gAnero.l envisngeait, parmi lGs programmes. a long terme, 
la possibilite de creer un centre international de recherche sur taus les problemes 
relatifs aux drogues dont l 1activite aurait un caractere aussi bien scientifique que 
social ou autre. La Commission a note qu 1il existait de tels centres de recherche dans 
beaucoup de pays et que les resultats de leurs travaux seraient d 1un grand inter@t pour 
l'information generale de la Commission et des autres organes competents. Quant a la 
creation d 1un centre international de recherche, on a ete d 1avis qu 1elle pourrait 
presenter de l 1inter@t, notamment dans les regions sur lesquelles on ne possede pour 
ainsi dire aucune donnee en matiere de drogues et qui seraient par consequent un terrain 
de recherche ideal. Cette question toutefois n 1a pas ete consideree comme etant de 
premiere priorite. 

Traitement, readaptation et reintegration sociale 

67. Lo. C01r.rl1isdon :: exarnin8 les qu0stion2 presentees dc.ns le document TC/CIT. 7/531 
(Expose de l 10rganisation mondiale de la sante) et le document E/CN.?/530. La resolution 

WHA 23.42 de l 1Assemblee mondiale de la sante a egalement retenu son attention; le dispo
sitif de cette resolution se lit comme suit : 

"l. RECOMMA.:NDE que 1 1 Organisation mondiale de la sante encourage et facili te 
la mise en oeuvre de programmes ameliores de prevention, de traitement et de 
readaptation, et favorise le progres des connaissances necessaires en matiere 
de pharmacodependance; 

2. INVITE instamment les Etats :~umbres a promouvoir des programmes de prevention, 
de traitement, de readaptation et de recherches dans ce domaine; et 

3. PRIE le Directeur general 

i) de mettre en place les moyens necessaires au rassemblement et a l'echange 
internationaux de donnees sur la prevalence et l 1incidence de la pharmaco
de:r::Gr.d&nce, ainsi quo sur lGe> factt~UrE~ a::sr)\:ies -Lu;"ant 8. l 1hr::rr,r:L' eL au r.J.ilieu; 

ii) de veiller a ce que les responsabilites constitutionnelles de l 10rganisatior. 
l'Organisation mondiale de la sante soient effectivement exercees dans les 
programmes internationaux relatifs ala lutte contre l 1abus des drogues 
engendrant la dependance; 

§/ E/NR.FORM/Rev.2. 
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iii) de rechercher, sans exclure la possibilite de recourir a un comite 
permanent, les procedures les plus efficaces pour examiner les divers 
facteurs en cause d 1ordre medical, scientifique et social et pour permettre 
a l 10rganisation de recevoir tous conseils utiles sur la necessite de limiter 
la mise en circulation d 1un medicament dont llutilisation peut ~tre 
dangereuse; et 

iv) de faire rapport au Conseil executif et a la vingt-quatrieme Assemblee 
mondiale de la sante sur la suite de cette affaire." 

68. Ld re~):CUfl'-.lJiJc.!l-G d0 l I OMS L' c1oclare qu(:j C'-Jtte rcw,luti:Jn u. ete COli!IillUJ.iqu8o nux 
Etats =~embres qui ont ete pries de faire conna1tre a l 'Organisation mondiale de la sante 
les mesures qu'ils prendraient en vertu de ce texte. 

69. Co ropres,mt::mt a, d I o.utro part' fait so.voir a la Commission que 1 I OMS conti
nuerait a reunir des Comites dlexperts, des groupes scientifiques et consultatifs, afin 
de mettre l 10rganisation en mesure de se procurer tous avis utiles sur les elements qui, 
en matiere medicale, scientifique et d 1environnement, sont lies a la pharmacodependance. 
Le Comite d'experts de la pharmacod8J?E711dance a tenu sa dix-huitieme session au mois 
d 1aoftt 1970. Le corps de son rappor~ expose les principes, conformement auxquels il 
convient d 1aborder les problemes de la pharmacodependance, notannnent les modalites a 
appliquer dans le traitement, la readaptation et la reintegration sociale. Un autre 
groupe d 1experts se reunira en decembre 1970 pour etudier et evaluer les donnees dispo
nibles sur les effets a court et a long terme de la consonnnation du cannabis. 

70. I, ' rclJrcrJ'-Y'l-Gcmt do 1 1 C'HS n uj out~ q:.:.0 c.Jtto orgnnisntion continu.Jrait ci fou1·nir 
aux gouvernements des rapports techniques et d 1autres publications pertinentes en la 
matiere; a donner, a la demande des gouvernements, des consultations concernant les 
progrannnes de prevention, de traitement et de readaptation; a collaborer avec les autres 
organisations internationales dont les inter~ts et les buts sont les m~mes que les siens. 
L'OMS intensifiera ses efforts pour promouvoir la recherche sur la situation en matiere 
de pharmacodependance et les implications de celle-ci r::.insi quo .~UT loc eleLonts hunains et 
d 1environnement qui sont associes avec 1 1abus des drogues et sur l 1efficacite relative 
des diverses modalites de traitement et de prevention. A ce propos, l 10rganisation 
mondiale de la sante s 1emploiera a promouvoir des recherches qu 1il y aurait inter~t a 
effectuer dans plusieurs pays a la fois. 1 10MS met actuellement en place des laboratoires 
de campagne qui auront a examiner lletat sanitaire de personnes vivant dans des zones 
choisies ainsi que llinfluence qu 1exercent divers elements d 1environnement sur la sante 
publique, notannnent la prestation de services sanitaires. 1 1abus des drogues pourrait 
~tre incorpore a 1 1activite de ces laboratoires. 1 10MS va choisir un certain nombre de 
zones ou 1 1on contr6lera l 1 evolution de l'abus des drogues, l 1apparition de drogues 
nouvelles, 1 1efficacite des mesures de prevention, etc. Des equipes de surveillance des 
epidemies, comprenant des representants de plusieurs disciplines, effectueront des 
etudes dans les localites ou semble-t-il apparaissent actuellement de nouveaux foyers. 

2/ DRD/70.1. Cette cote est provisoire, le document devant ~tre publie ulterieurement 
dans la serie des rapports techniques de l 10MS. 
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71. Plusieurs representants ont exprine l'avis que le traitement et la readaptrction 
medicale des toxicomanes etai t essentiellement do la comp<'=tence de 1' Organisation mondiale 
de la sante, en collaboration o.vec los autorites sanitccires des pays interess&s. Ils ont 
insist& egalement sur le fait qu'il fallait differencier les programmes de traitement 
selon la situation propre a telle ou telle toxicomanie et selon los besoins et les 
ressources des divers pays. 
72. Le represente.nt de 1 'o:r.-;.s a declnre que cette "rganisation ne preconisai t pas, en 
matiere de traitement et de readaptation, l'applicrction generale d'une methode ou 
technique po.rticuliere, car le choix des methodes ne pout etre envisage qu'en fonction 
d'une situation regionale, no.tionale ou locale donnee. 

73. Les incidences financieres du programme qu'il y aurccit lieu de mcttre a execution 
comme suite a la resolution WHA 23-42 seront etudiecs au mois de janvier 1971 par le 
Conseil cxecutif de l'OHS et o.u mois de mai par l'Assemblee mondiale de la sante. Le 
representant de l'OMS a declare que des fonds exterieurs pourraient 6tro utiles pour 
donner plus d'ampleur au programme qui serait ulterieurement propose. 

74. Le representant de l'OIT a dit que cette ~rgc:misation etait en mesure de participer 
a la rcadaptation professionnelle et a la reintegration socialc des toxicomanes par le 
moyen de programmes de formation professionnellc ot d'autres methodes. A cet egard, l'aide 
et les conseils des experts de l'OIT sont deja fournis aux projets-pilotes des 
Nations Unies en Thailande et en Iran. En collaboration avec les efforts de readaptation, 
l'OIT pourrait 2ider a ouvrir des ateliers d' ~valustion et de formation,a procurer des 
emplois proteges ainsi qu'a choisir des metiers convenant aux toxicomanes en cours de 
desintoxication ou spres desintoxication. Le financeoent de ces projets et de projets 
analogues et 1' agranc1issement du champ c1' action pourrai t etre renc~us plus faciles par 
l'existence d'un fonds special. 

75. La Commission a pris acte du fait que, en ce qui concerne l'abus des drogues, dans 
les pays en voie de developpemcnt, il 6tait besoin de personnel competent ainsi que de 
textes de loi appropries pour donner sanction officielle aux programmes de traitement. 
Il y a des problemes d'ordre financier ainsi que des difficultes en matiere d'emploi et 
le defaut de personnel competent entravc la reintegration des toxicomanes dans la 
societe. 

76. Le representant du Perou a estime que l'abus des drogues etait un phenomene de 
pandemie qui decoule d'une ine.daptation ccU milieu socinl ou de difficultes d'ordre 
personnel ( familles c~esunies, etc.) ot qui exige toute une serie d' efforts convergents 
de la part des enseignants, des psychintres et des assistants sociaux. Il a insist& 
sur l'importance de la recherche, de l'obtention de donnees exactes, de la plru1ification 
et de la bonne organisntion, ainsi que sur l'interet qu'il y [l a mettre en vigueur des 
programmes efficaces de prevention et d'education. 
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Education 

'77. La Commission a aborde l 1 examen des propositions formulees au sujet de l 1 information 
et de l 1 education dans le document E/CN.?/530, notamment celles tendant a la creation 
de centres d 1information a ouvrir, soit dans un cadre regional a l 1 intention de pays 
ayant une langue et une culture communes .• soit dans certains pays determines, qui 
coopereraient avec les autorites responsables de l 1 enseignement pour produire du 
materiGl educatif, tel que films, manuels, affiches, etc. Les activites de ces centres 
seraient ainsi etroitement adaptees aux conditions locales, et en particulier aux 
langues locales, 

78. Flusieurs representants ont decrit les programmes educatifs existant dans leurs 
pays; la plupart de ces programmes fonctionnaient a titre c:xp8rir:t:nt.<J.l, L'-' Commission 
s 1 est accordee a penser qu 1il fallait mettre en oeuvre des programmes educatifs indivi
dualis£s, en tenant compte des differents groupes d 1age, des conditions locales, du 
milieu culturel et professionnel, de l 1influence des sous-secteurs culturels, de la 
situation en matiere d 1 abus des drogues, de la possibilite de se procurer certaines 
drogues, etc. 

79. Le representant d 1 INTERPOL s 1 est dit d 1accord avec lGs divers representants qui 
avaient parle des dangers que rec(;le la grande place fai te au probleme de la drogue et 
de l'abus des drogues par les organes d 1information de masse. La curiosite des jeunes 
jouait en effet un rene important dans la propagation de l 1abus des drogues. 

80. Il a ete note que dans plusieurs pays l 1 information diffusee par diverses sources 
a l'intention de differents groupes etait trop souvent inexacte, voire trompeuse. 
Plusieurs pays avaient essaye de coordonner et d 1 evaluer les efforts entrepris dans le 
domaine educatif, en constituanL des organismes publics ou prives charges de donner 
des conseils au sujet de la documentation destinee a des secteurs particuliers de la 
population, ou d 1 elaborer une telle documentation. Les membres de la Commission se sont 
accordes a penser que des mesures de ce genre pourraient etre prises dans tous les pays 
ou le probleme de l 1abus des drogues se posait avec acuite, afin d 1 empecher l 1influence 
pernicieuse d 1une information subjective et trompeuse. 

81. Le representant de l'UNESCO a declare que l 1education considereo comme un aspect 
de la prevention de 1 1abus des drogues devait avoir un caractere specifique, et qu'il 
convenait d 1accorder une grande importance a la creation de commissions nationales 
interdisciplinaires chargees d 1 elaborer des directives et de donner des conseils aux 
moyens d'informations de masse (television, radio, presse ecrite, etc.,.). 

82. Le representant de l 10HS a indique a la Commission que 1 10MS avait reuni et 
continuerai t a reunir une documentation concrete que les organisationc3 nationales 
pourraient utiliser avec profit ,,r, 1 1 nc'h.ptrmt aux conditions locales. L 10lVIS possede 
un programme en cours, qui a pour objet l 1 education sanitaire du public : l 1abus des 
drogues pourrait etre incorpore a cette activite. 

83. Enfin, la Commission a ete d 1accord pour estimer que les programnleS educatifs 
clevaient etre elabores au nheau national, compte tenu des conditions locales. La 
diffusion d 1une documentation concrete et d 1informations de base par le .Secretariat 
et 1 10HS faciliterait l 1 action des organismes nationaux. 
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Coordination 

84. En raison de l'insistance avec laquelle le Conseil economique et social a, dans 
sa resolution 1532 (XLIX), souligne la necessite de programmes integres, la Commission 
a passe en revue certains des problemes que pose la coordination des mesures a court 
terme et a long terme contre l 1 abus des drogues et le trafic illicite. Elle a estime 
qu 1 en sa qualite d 1 organe auquel le Conseil a confie la mission de donner des avis 
sur la politique a suivre en la matiere, elle avait un r6le central a jouer dans le 
developpement d 1une coordination plus etroite avec les institutions specialisees 
interessees a des titres divers au probleme de l'abus des drogues ainsi que dans le 
developpement de la coordination entre lesdites institutions specialisees. Elle a 
formule l 1espoir qu 1il lui serait possible, au cours de ses sessions a venir, 
d'elaborer plus amplement ses suggestions concernant les questions de politique commune 
a l 1adresse desdites institutions. Pour ce qui etait de la mise au point de moyens 
propres a promouvoir, de fagon generale ou par regions, la planification integree 
et l'execution detaillee des programmes, le Secretaire general dispose deja d'un 
mecanisme qui a fait ses preuves en matiere de coordination et d 1administration de 
programmes mettant en jeu plusieurs organisations. Du fait de l 1importance accrue 
desormais reconnue aux programmes de lutte contre l 1abus des drogues, il semblerait 
opportun que le Secretaire general procedat a la revision des modalites actuellement 
appliquees pour coordonner en des programmes integres les projets de ce genre et la 
Commission a ete unanime a estimer que le Secretaire general devait etre invite a 
considerer la question ainsi que les repercussions que le developpement d 1activites 
nouvelles et les operations de coordination peuvent exercer sur l'effectif numerique 
du personnel de la Division des stupefiants. 
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CHAPITRE IV 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA LUTTE CONTRE L'ABUS DES DROGUES 

Introduction 

85. Les debats de la Commission ont fait apparaitre que tout le monde s'accordait a 
penser que l'action internationale urgente dans les quatre principaux secteurs enonces 
dans la resolution du Conseil 1532 (XLIX) devrait repondre a trois conditions fonda
mentales : a) etre integree sur le plan national et sur le plan international; 
b) s'etendre au monde entier; c) s'effectuer, dans la mesure du possible, en meme temps. 

86. La Commission toutefois a reconnu qu'il est difficile d'atteindre ces objectifs 
dans l'immediat; c'est pourquoi des choix devront etre faits, des zones devront etre 
choisies aux fins d'action immediate et des programmes devront etre lances sur la base 
de certains objectifs choisis. 

La question du financement 

87. Il a ete, d'emblec, manifeste aux yeux de tous les interesses que les programmes 
envisages exigeraient des sommes considerables. Le document du Sccretaire general contenant 
des suggestions pour les mesures a court terme et a long terme (E/CN. 7 /530) declare sans 
ambages que, si la Commission acceptait les directives generales que contient ce 
document 1 il ne serait pas possible de financer les mesures proposees par prelevement 
sur les ressources actuelles des Nations Unies. Le Secretaire general proposait que l'on 
creat un fonds qui serait constitue par les versements benevoles des gouvernements et 
de sources privees. 

88. La suggestion du Sccretaire general a, en principo, recueilli l'appui de la plupart 
des membrcs de la Commission, en ce sens qu'il faut se procurer des ressources financieres 
supplementaires. Les avis sont partages toutefois sur la question de savoir comment ces 
sommes supplementaires devraient etre gerees, c'est-a-dire sur la question de savoir si 
le Fonds que propose de creer le Secretaire general devrait constituer un organe distinct 
tel que lc Fonds special des Nations Unies pour les activites en matiere de population. 

89. La question connexe de l'administration et de la gestion du Fonds a ete egalement 
soulcvee. La Commission a estime qu'un examen approfondi de ces questions importantes, 
tant en co qui concerne la forme du Fonds qu'en ce qui concerne sa gestion, doit ctre 
effectue le plus tot possible par le Secretaire general. 

Proposition de creation d'un fonds special aliment& par des contributions volontaires 

90. Au debut du debat general, le representant des Etats-Unis a donne son appui a la 
proposition enoncee dans le document E/CN.7/530, pour que soit cree un fonds special des 
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et il a present& une proposition 
en bonne et due forme pour que le Secretaire general soit prie de creer un tel fonds 
qu'alimenteraient des versements provenant de plusieurs sources. Il a egalement e:~prime 
l'avis que le Fonds devrait, pour commercer, etre gere par le Secr{taire gene~al. 
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91. Le representant des Etats-Unis a fait savoir que "pour commm,ceJ·, sou.s reserve de 
1' approbation du Congres, les Etats-Unis effectueront un vcrsement initial do deux million, 
de dollars des Etats-Unis 11 afin de permettre de lancer des operations. Il a exprime le 
voeu que ce fonds reunisse au moins cinq millions de dollars des Etats-Unis avant un an 
grace aux versements d'autres gouvernements et de diverses sources. 

92. Le representant de la Republique federale d'Allcmagne a dit qu'cn raison des reglcs 
budgetaires en vigueur dans son pays, le gouvernement de co pays no send t pc:B en mesurc 
de faire un versement immediat mais qu'il se proposait de verser en 1972 la somme do 
1 million de DH, sous reserve de l'approbation du Parlemcnt. 

93. Plusieurs autres representants, notammcnt ceux de la Suisse, du Togo et de la 
Turquie se sont aussi prononces en favour de la creation d'un fonds special. 

94. Un projet de resolution a ete propose par le representant des Etats-Unis d'AmeriquelQ 
sous le titre "Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues"; la 
delegation des Etats-Unis a egalement distribu6 un memoire explicatif11{ 

95. Le projet de resolution a ete ulterieurement revise12~ les pays suivants se portant 
coc:.utc':y-,s : Bresil, Ghana, Inde, Iran, Pakistan, Republique federale d'Allemagne, Suede 
et Turquie. 

Discussion du projet commun de resolution13/ 

96. Presentant le projet de resolution commun, le representant des Etats-Unis d'Amerique 
a declare que cette resolution visait a mottrc en oeuvre un plan d'action destine a 
coordonner los efforts internationaux de lutte contre l'abus des drogues. 

97. Le representant de l'URSS a pose la question de savoir s'il etait de la competence 
de la Commission d'adopter une resolution du genre de cello dont clle est saisie. Les 
questlons soulevees dans le projet presente conccrnent la creation d'un fonds, dont les 
progr2mmes envisages affectent les int6rets et ln competence non seulemcnt de la 
Commission elle-meme, mais de beaucoup d'autres membrcs de la famille des Nations Unies 
ainsi que de plusieurs institutions sp6cialisecs. A son avis, si la Commission venait 
a adopter une telle rPso1ution, clle irait a l'encontre de la coutume 6tablie de longue 
date que la Commission elle-memc a suiviel4/ et cc scrait en renlite une violation . 

lO/ 

11/ 

12/ 

_;1.3/ 

E/CN~ 7 /L. 340. 

E/CN.7/L.340/Add.l. 

E/CN.7/L.340/Rev.l et Corr.l. 

Note du Secretariat : Le projet de resolution dans le texte qui figure au document 
E/CN.7/L.340/Rev.l, a ete adopte, conjointement avec les deux correctifs 
E/CN.7/L.340/Rev.l/Corr.l et E/CN.7/L.340/Rev.l/Corr.2 et le texte ainsi etabli a 
ete, a la suite des debats de la Commission, amende verbalement, au paragraphc 1 (i) 
du dispositif, de maniere a inserer apres les deux derniers mots "non controlees 11 

les mots suivants : 11par le moyen de la substitution de cultures ou telle autre 
methode appropriee 11

• Los de bats dont rendent compte les paragraphes sui vants du texte 
ci-dessus doivent etre consideres au regard du texte definitif du projct GO reso
lution, dans la teneur dans laquelle il a ete adopte, c'est-n-dire sous la forme 
reproduite au chapitre V du present rapport. 

lLf/ Le representant de l'URSS faisait allusion au paragraphe 10 du document E/CN.7/471, 
-- contenant l'expose des travaux accomplis par la Commission au cours des vingt pre

mieres annees de son existence (1946-1965). 
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des methodes etablios au sein de l'Organisation. Il suffisait, a-t-il dit, de rappeler 
que le programme d'assistance technique dans le domaine des stupefiants a ete cree par 
1 'As.somblee generale par la resolution 1395 (XIV). Le mandat de la Commission avai t ete 
6tabTL··-par la resolution du Conseil du 16 fevrier 1946, completee par uno decision du 
Cons oil du 18 fevrior 19~6, ot lo represcmtant de l'URSS ne croyai t pas que la Commission 
flit habilitee a formulor los propc~sitions a longue portec qu'enonce le projet conjoint 
de resolution .. 

98. La Commission ferait bien, a-t-il dit, de so conformer aux regles de droit et de 
pr. ceduro qui sont actuellement fermement admisos et le representant de l'URSS s'est 
domande si la Commission avait juridiquement le droit d'adopter uno telle resolution. 

99. Le representant de l'URCS a trouve egalemcnt a redire au fait que le projet de texte 
pretendait faire adopter par la Commission elle-m8me une resolution sur des questions 
d 1une portcc aussi ample, nlors qu'il etait tout a fRit evident d 1 apres la pratique 
antericure de lc. Commission, Gt d'aillcurs clairement cxprime a l'article 39 du i 2glemcnt 
int6ricur, que la forme appropriee consisterait pour la Commission a presentc:r de tclles 
recommandations comm;~cs projets de resolution qu'elle recommanderait au Conseil 
d'adopter. Il a estime qu'il etait indispensable que los graves objections qu'il avait 
soulevees donnent lieu a uno demande d'avis de droit adressee au Conseiller juridique 
des Nations Unies. 

100. Le representant de l'URSS a d 'autre part exprime la gre.ve preoccupation que lui 
causait lo fait que le projet de resolution proposait do creer un fonds special. A son 
avis, l' experim1ce d~: ce qui s 'est passe au sein de la famillc des Nations Unies ensr;igne 
quo do tellos ontreprisos nc sont pas a encourager. Il a rappele que l'OIT avait ouvcrt 
a Turin un Centre de f, rnntion professionnello qui, a l'originc, etait finance par des 
contributions volontaircs du genre de colles qu'onvisage le projet conjoint de resolution 
dont est saisio la Commission. Il y a eu aussi le cas du finRncpment du programme de 
l' OHS de lutto contrc la mnlaria, le:)qucl programme avai t ete lance sur la base de 
contributions volontaires. 

101. En c~efinitivo, le Centro de Turin qui avait 6te primitivemcnt cree sur la base 
d 'un fincmcem·:nt volontaire a ete absorbe dans lc budget normal. Ce fut un cas de trans
formation d'un modo volontairo de financoment on un modo do financemont regulier. Lo 
representant de l'URSS a note quo los difficultes do co genre n'etaient pas cxclusivement 
propres aux fonds volonte.ires : los Etats-Unis d'Ameriquc ont cesse do vorsor leur 
contribution clU budget regulier do l' OIT alors qu v ils avaiont 1 1 obligation de la Verser, 
carle gouvornoment de co po._ys ctait membrc do l'institution specialisee. 

102. Le representant do l'URSS, a egalement pose la question de savoir si le Sccretairc 
general etait habilite a creer le fonds propose. 

103. Le rc:c~r6uc"ntcmt ,_l( ::_ 'U:RSS .~ _:rccir;~ '{U'-- 1::'_ rc.scrvr:; 11U v il forrmlctit i31J.r 1-- forne 
e:t la tcneur du projet do resolution ne signifiait pas qu'il fut oppose a l'idee do 
dispenser une assi.stanco technique mais bien plutot que los ressources devraient 8tre 
pr-ocurecs par recours aux disposi tifs deja en plc:,ce, tels quo le Programme des Nations Unio 
pour lc developpemont' lequel est ege,lomont consti tue a 1 1 aide do versoments volontaires 
op6res par los Etatse Il o.. note qu'encore que lc fonds envisage put rondro quolque 
servicG dans la lutte contro l'abus des drogues, il ne fallait pas considercr une tollc 
cr&ation comme unc methode efficace, npto a donner des resultats pratiqucs. Il a souligne 
quo la seulo fw;:on d'atteindro los objoctifs des Ete.ts drtnS lo domaine etudie consistait 
pour les divers PGYS a adopter los mesure.s nationalos neccssaircs' en conjonction avec les 
efforts intornutionaux. 
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104. Le representant du Secretaire general, parlnnt de ln question de la competence de 
la Commission et de la forme de la resolution, a ro.ppele a la Commission que les recom
mandations qu'elle adresse au Conseil en sa qualite d'organe subsidiaire de celui-ci 
n'ont pas pour ce dernier, le rnoins du rnonde, carnctere obligatoire et que, pour ce qui 
est de la forme, il est certes exact que la Commission, generalernent, donne a ses 
recoramandations la forme d 1une resolution qu 1elle 1ecornmande au Conseil d'adopter, rnais 
cette pratique n 1est pas sans exception et il est arrive parfois que ln Commission 
a adopte elle-meme des resolutions a elle. 

105. Le representant de la Turquie a releve qu 1en vertu de l 1article 39 du reglement 
interieur, la Commission doit presenter ses recornmnndations sous la forme de projets 
de resolution du Conseil, dans toute la mcsure du possible. On ne saurait done presenter 
le projet commun de resolution comme une violation de la regle. L 1eventunlite d'une 
resolution revetant la forme de celle dont etait saisie ln Com~ssion etait snns aucun 
doute autorisee par l 1article 39. Les representants de la France, de la Suede et de la 
Republique federale d'Allemagne ont appuye le point de vue du representant de la Turquie. 

106. Le representant des Etats-Unis a fait sielllle l'opinion des orateurs precedents qui 
avaient souligne que le reglement interieur n'interdisait pas ala Commission d'adopter 
le projet de resolution dans la forme qu 1il avait. Il a estime, cormne le representant 
du Togo,que les craintes formulees par le representant de l 1 URSS devaient etre plei
nemant apaiseespn:.;_·les modifications que contenait le document E/CN.7/Ilo340/Rev.l/Corr.2. 
Il y avait d'ailleurs des precedents qui etaient tout a fait compo.tibles avec le projet 
de resolution en cause. A titre d 1exemple il o. rappele la resolution 11 de la quator
zieme session de la Commission dans le premier paragraphe du dispositif de lo.quelle la 
Commission decidait : 

111. F.ecormnande au Conseil d' insti tuer dans le budget ordinaire de 1' Organisation 
des Nations Unies un programme permanent d' assisto.nce technique dans lo dornaine du  
controle des stupefio.nts ••• ". 

107. Le representant des Etats-Unis a note aussi que le proj et de resolution etai t en  
tous points conforrne a la resolution 1532 (XLIX) du Conseil qui formulait le rnandat de 
la Cormnission pour sa deuxieme session extraordinaire. Cette resolution, a-t-il constate, 
reconnnissait que l 1Assemblee generale devait recevoir les 11 recommandationsll de l'organe 
competent en lo. matiere, c 1est-a-dire de la Commission. 

108. Parlc.nt de l'argument, selon lequel la Commission n'aurait pas competence pour 
adopter lc. resolution en question, le representant des Etats-Unis a dit que la Commission 
se born~:l t a 11 recommander11 au Conseil d I inviter le Secretaire general a creer un 
fonds pour la lutte contre l'abus des drogues. Il n'y avait la, selon lui, rien qui 
permit d 1 ar~1er d'un defaut de competence. D1ailleurs, la fonction consultative de la 
Commission, mentionnee dans le mandat de celle-ci, dont avnit parle l'un des orateurs 
precedents, etait parfnitement respectee dans le dernier paragrnphe du projet de 
resolution. Ce pnragraphe 11 recommnnde 11 l 1ensemble de la resolution au Conseil, et, 
par l'intermediaire de celui-ci, a l'Assemblee generale 11 en vue de l 1adoption des 
decisions qui pourront etre necessnires, pour que sn mise un oeuvre soit couronnee de 
succes. 11 Il etait done mnnifeste que la Commission exergait correctement sn fonction 
consulto.tive on tant que Commission technique du Conseil. 
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109. Quant a la competenc._; du Secretaire genero.l pour creor un fonds des lbtions Unies 
pour ln lutte contre l'abus des drogues, le representant des Etats-Unis CL souligne qus 
lo Sccretniro general G. deja cre8 plusiEmrs fonds a ln demando de l! i:J.SSembleo generc.le 
et du Consail economiquo et social. Heconu,lGnt. le Secretairc general o. cree un fonds 
::.limente pr'.r des contributions volonto.ir'-'s, a so. voir le Fonds des Nations Unios pour l'-'s 
o.ctivites m" matiere do popul~tion, scms qu' aucun orgcmG lui on cut ndroose lQ dcmcmde. 
Il n ecj oute quo le Progro.mme des Nntions llr1ios pour lo developpomcnt C\ 3te prie, P"-r lo. 
suite, d 13.ssumor lo. chr::.rgo de ln gGstion du Fonds dt~:s No.tions Unies pol..tr lus activites 
on 1'·cntiere de populG.tion ;;;t il a rcmo.rque qu' a ·o_n cortnin moment' il se pouv:-•.i t qu lune 
modinco.tion do co gcmrr.; devint souhai tabl0 :mosi d:::ms le cc.s du Fonds pour lo. lutt2 
contrc l I o.bus des drogu.es. Il a toutofois ostime quo cLns l;;;s debuts, lo. isostion du 
Fonds devrc,::. t rester entrG los IJo.ins du Socreto.ire genernl on rnison surtout de lo. 
no.ture er.lin.JlllilOnt specir::.liseo des progro.mmos priorito.ir•JS qu 1 imra a fin.-cPcor C~ Fonds. 

110. Le rcpresento.nt do lc. Suede o. fo.i t etnt do l I Article 98 de ln Cho.rto ol:t il est 
precise quo le Secretnire general, cmtre o.utres missions, ft calle de rmlpliT 11 toutos 
o.utres fonctions dont il est charg8 11 par le Cons;;;il economiquo .._,t soci.::tl, l::1tro o.ut1'0S 
org2nes princip2ux designes par ledit article. Il 2 estime qulil y o.vcit la o.utorisc.tion 
pour la tnchc qui saro. confiee o.u Sl:Jcretnire genero.l pnr le proj et conjoint do reso
lution, a so.voir do crecr lo Fonds des Nations Unies pour lQ lutt<J contro llo.bus des 
drogues, a l 1invito.tion du Consoil. 

lll. Lo ropresent2nt du Secn3to.ire general o. oxprillle 1 1 cwis que lc Secreto.iro general 
peut creur un fonds du e;om'8 de celui qui c;St enviso.ge. Il eto.it toujours possible 
certes, n-t-il di t, do dm,~c>.ndor un ccvis de c'iroi t mo.is, cot o.vis no pouvni t qu0 confirmcJr 
son opinion. 

112. Ln Commission est o.lors pn.sseo a l I exo.men cl.u proj ot de resolution po.ro.grnphe po.r 
po.rngrnphc. Le rupresento.nt do lo. Yougoslo.vie c cJstime que le paro.gro.pho l i) du 
dispositifC.cvr~it etl'c complete po.r la mention des cultur;:;:s de remplo.cc:ncnt, cnr ce 
point et2it oxpressement montionne p:-:.r le Cons0il nu p:::crngro.ph0 3 du dispositif de lo. 
resolution 1532 (XLIX). Apres debo.t, 12 Commission c. decide d' incol?pol·er o.u 
po.ragro.phc l i) du disposi tif, sur la proposition des repr8st:mkmts du Hoxique -'t 
do lc. Turquic, l-'s mots 0 po.r le mo~ron de ln substitution do cultures ou tellG ::mt::cc 
I11ethod,; ::-:pproprie<; 11 • 

113. Lc rupresent::mt de lo. Yougosl:cvic a cstii11e, J 1,-.utre po.rt, que tout;_; l 1enorgic de 
ln r,:solution eto.it compromise p.''.T ll; pnrngro.ph;;; 3 clU dispositif, loquol r0streint 
l I npplicettion fin;;.nciel'G du fondS CHViS.'lge QUX SOules fins enonCGGS O.U pO.TO.gl'O,phe 2 
C:.u m~lilG disposi tif, passnnt toto.lement sous silence los dispositions vxtrul!lOBent 
ii,lportantos du pnrn2,rccpho l de co m6mc disposi tif, tol qu 1 il sc trouve Iclo.intdLnt 
[cT!lende' C~0 mnniere a COc.lportc:r ln mention des CUltures do remplO.COJll811t' CC qui fo.i t 
desorm~ciS do CO paro.gro.ph0 l I enor".::;e SU<'~Cinct do l I CSSentic:l dU m81ldo.t confe::.:(; Q lo. 
s._,ssion cxt:::o.ordinairo. 

114. Lo roprusonto.nt d;;; lo. Yougo~3lr'.vic a proposl~ d t o.pportor [~U texto un~. wodificntion 
p:::.r J_ 1o.djonction d 1un passngo qui, dans 10 par2gr::.phe 3 du dispositif;. fc:-mit 1'ofer0ncl_; 
au p;;.l·agr::cphc; l c~c: co disposi tif. Cott<... proposition n1ise o.ux voix ~: c ropousse:J pm· 
12 voix contrc: un;), nvoc 8 ['.bStvJ:ri:.ions. 
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115. Lo representant des Etats-Unis a indique qu 1 em vertu du toxte mem.o do la resolution 
lo Secretairo general devai t mettre au point un plan d 1 action concerteo a long tenne 
comportant des propositions de financeme~1t et do gostion permanc:;nts ce qui garantira la 
correction de la coordination do.ns lc cadre des institutions des Nations Unies. Ensuito, 
la Commission, 8. so. vingt-quo.triemo session, oxo.minero. a fonc1 la question do la 
c oordina ti on.· 

Adoption do lo. resolution 

116. La Commission, apres o.voir ndopte paragraphe par po.ragraphe la resolution modifiee 
commo il 0. ete dit ci-dossus, est passeo aux voix sur llonsomble de la resolution. 

117. Le proj ct t::~e resolution o. ete adopte par 18 voix s1:ms opposition, 
5 abstentionsJ~ 

Explico.tions do vote 

avec 

118. Des explico.tions de vote ont ete prononcees po.r los ropresentants do la France, 
du Gho.na, de 1 1Inde, du Hoxiquo, do lo. Turquie, du Royo.ume-Uni et do la Yougoslo.vio 
ot 1.me declo.rntion ~l ete fnite par lo representant de liONS. 

119. Le representant de ln France G declare que pnr esprit do conciliation ct par souci 
de fo.ire oeuvre constru.ctivo, la delego.tion de son pays o.vait donne son accord pour 
qutun fonds des No.tions Unies pour la lutte contro 1 1abus des drogues fut cree ou, 
plus oxactemcnt, pour que co fonds fit 1 1 objet d 1une proposition de lG Cownission. Co 
consentoment devait 8tre compris on ce sons que los contributions verseos au fonds 
pourraient ulterieuremont ctre confiees a un organe deja existo.nt tel quo lc Programme 
des Nations Unies pour lo devoloppement, ainsi que colo. s 1 est fait dm1s le cas du Fonds 
des Nations Unios pour los activites en matiere do populo.tion. Le vote nffirmo.tif de 
la delegation frangaise procedait aussi do la conviction quo seules des depenscs indis
pensables d 1 ordrc administratif soro.ient acquittees petr rGcours au Fonds. Lc representant 
do la France o. ego.lcmcnt declare qu 1 on raison des delc.is qu 1ontrainc tonto 
discussion budgetairo, lo gouvorno.:r.cnt do son pays ne serai t pas on mosuro do vorser 
promptomont uno contribution au fonds si C0lui-ci von~it Q Stro creo. 

120. Le represcntnnt du Ghana a declare que la delegation do son pays etnit favoro.ble 
a llideo do creor le fonds mo.is quo lo. situo.tion economiquc de co pays no lui pormettretit 
guere dly contribuc.;r finarlCierem\.;nt. 

121. Lo repr8sentant do l1Indo a declo.re qulil avo.it votES pour la creation du fonds 
mais qutil dovait otro bicm ontondu que son pays pourrait nlotre pets en mesure dly verser 
des contributions financieros, oncoro quo sans aucun doute, il fut dispose dans toute 
la mcsuro du possible a fournir des exports ot du personnel a 1 1intention dos fins 
auxquollos soront appliqueos lt.;S ressources du fonds, ainsi quia accordor son assistance 
a 1 I aide dos connaissancos sp6cialiseos dont son pays disposo.i t on la matiere. 

15/ Note du Secretariat - ... 

Le representant de la France a demande que la fin de la derniere phrase de 
1 1alinea iii du paragraphe 2 du dispositif de la resolution qui se lit en 
anglais 11 by providing additional competent personnel as required 11 soi t redigee 
en frangais comme suit ~ ;;··· en leur fournissant le personnel supplementaire 
competent qui leur sera indispensable". Son vote positi:f a ete donne en fonction 
de ce libelle. La Cownission a adopte le paragraphe 2 11 etant entendu que los 
versions frangaise et espagnole seront alignees sur la version anglaiseii 
(Compte rendu analytique provisoire E/CN.7/SR.684). 
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122" Le representant du Mexique a declare qu 1il avait vote pour le projet de resolution 
dans la conviction que les contributions au fonds seraient volontaires et que ni la 
nature ni les fins de ce fonds ne subiraient d 1alteration dans un avenir proche. Il 
fallait egalement qu 1il fut entendu que le vote de la delegation mexicaine ne prejugeait 
pas telle ou telle modification que pourrait a l 1 avenir subir l 1attitude de son 
gouvernemento 

123. I,e represento.nt de la Turquio o. dit qulil avdt vote pour lo projot de resolution 
mo.is quo los autorites turques n 1avo.i.?nt po.s encore pris de decision concernnnt llevon
tualite du versomont ·:'J.lune contribution par le gouvernomont et que lu vote qulil o.vait 
er,1is n 1 cmtraino.i t aucune obligation pour co gouvernemcnt de contribucr nu fonds onvisnge. 

124. Lo rcpresontnnt du Royo.umo-Uni o. tonu a ce qulil fut mentionne au proces-verbal 
quo lc voto quli:;_ avait emis en favour du projet de resolution ne prejugeait en rien 
ln position quo le gouvcrncmont de son pays pourrnit prondre par ln suite nu soin du 
Conseil econm1ique et social, eto.nt donne surtout quo lo Royaume-Uni nl approuve pas, 
cormne cr L so.it, qlL l.~s fonds o.linlGntes par des contributions volontaires soicmt ut,illses 
pour fimncor des orgo.nos emargcmnt em budget regulier des Nations Unics; le vote du 
represenkcnt du Royaumo-Uni ne dovai t pas non plus otro interprete comrne signifiant que 
lo gouve:;rnonont do CO pays verscrait dGS contributions O.U fonds slil vcnait a otre Cree. 
Le GouvcTn _;} ·unt du Royaume-Uni n I C\VO.i t pas eu lc temps do donner a 11 etude de cette 
question toutc: 1 1 o.ttention quI elle rneri tai t 0 

125. Lc r.;prefcJCnto.nt do la Yougoslavio Q di t que la delego.tion de son p~lyS eto.i t fonda
montalcmon1; Ltvorablc; a 1=·. crention du fonds mais qu 1 ollo avo.it du slc.bst(_)nir do voter 
sur lo ~Jrojot do resolution, pour lo. ro.ison quo la Commission nto.vait po.s ClU pouvoir 
incorporGr n.u po.ragro.phc 3 du dispositif de cu tcxte une o.llusion nux activites 
enumerecs au paragro.plw l du meme dispos:i.tif. 

Declo.l'c:,tion de; 11 OMS 

126. LG Tcpr6sontant d;J 11 Organiso.tion mondialo do lo. so.nte o. declan3 quI em ens oU. lo 
Conseil et llfi.ssembleo prendro.iont des mcsuros posi tivGS pour donner ,;ffot a l! impor
tante p,jsolution que vonait d 1 2doptcr lo. Commission, lo Directour general do liOMS 
en transr[jettrcci t lo tcxtc o.ux or ganes directeurs do 11 organisation, conj ointcmcnt ::.vee 
des recommo.ndations concornant l 1o.ction qu 1il appartiendrnit a l 10HS do prendre, 
notnmment en c.J qui concerno los paragraphos 3, /+ et 8 du dispositif. A propos du 
paragT:J.phc..· 2 i) du dispositif, lequel demando quo soi t imnediato111ent ontroprisG par los 
orgo.nos des Nations Unics charges du controlo dos stupefiants uno action visnnt a 
reun:Lr des donnees sur tous los aspucts du problerne de l 1o.bus dos drogues, lo repre
sentant dG l 1 0MS a rappcle qulil avait deja appcle l 1attention de lo. Cowmission sur l0s 
o.ctivites on cours ut los o.ctivites en projot do liONS once qui concerne ln rassomble
mcnt ot l:J. diffusion des donnees rulati vos [J_ ce domaine. Ainsi quI il l t o.vai t signale, 
l 1Asscmbleo !.:londio.lc do la sante,do.ns sc. resolution HHfl. 23.1,2, ccvetit prie l(_) 
Dirocteur general de mettro un placo los moyons necessaires o.u rasscrrJ.blement ot 2:t 
11 echon.z· inturn:.::tiono.UX de donneGS SUr let prevalence et 1 1 incidence do la pharmaco
depcnda~lCcJ ~:insi quo sur lus facteurs nssocies tenant a llhonmo ot 'lU miliuu. L 1 0MS 
est C!l tTetil1 d I 2.ppliqUCT les planS otablis pour fo.i:r'e droit a COtto dGl::Jando C't le 
l'Gpre<:entnnt do cetto organisQtion n:.; dcuteti t pas qut_; los organes des Natiom: Unies n2 
tinssent compto do cc:0 activites dans lCl plQnificCltion ot la mise on ocuvrc du 
paro.graphe 2 i) du diS)OSitif de ln resolution, etfin d 1evitol' los doubles omplois. 
LIONS trans:1cttro.it promptero.ont los donnees do cc scnro nux Ncttions Unics .._:t donncrait 
des o.v~_s ot ccm::::..__ils sur lGi:l questions r,;lovant de.: so. competdlco. 
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CHAPITRB V 

RESOLUTION ADOPTEE PAR LA COMMISSION RECOW,ffiNDANT 
AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE PRENDRE CERTAINES DECISIONS 

Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l 1abus des drogues 

La Commission des stupefiants 

Gravement preoccupee par la propagation catastrophique de l'abus des drogues dans 
de nombreuses regions du monde et par ses effets destructeurs sur des millions d 1indi
vidus et sur la societe, 

Rappelan.:t: la resolution 1532 (XLIX) du Conseil economique et social, en date du 
24 juillet 1970, 

Convaincue de la iJ.e~essi te d 1 etablir et de mettre en oeuvre un plan d 1 ensemble 
prevoyant une action internationale integree destinee a attaquer le probleme de l 1a:)US 
des drogues, c'est-a-dire des stupefiants et des substances psychotropes, simultanement 
en ses trois points critiques : l 1offre, la demande et le trafic illicite, 

Reconnaissant qu'un plan d 1action d 1aussi grande envergure necessiterait des moyens 
et des ressources d 1ordre financier plus importants que ceux dont disposent actuellement 
les organismes des Nations Unies, 

l. Considere qu 1une action internationale integree contre l'abus des drogues 
devrait viser a : 

i) 

ii) 

limiter lloffre de drogues aux besoins legitimes, en mettant fin a leur 
production, a leur transformation et a leur fabrication illicites ou non 
contr6lees, par le moyen de la substitution de cultures ou telle autre 
methode appropriee; 

ameliorer les possibilites administratives et techniques des organes existants 
qui s 1occupent de l 1 elimination du trafic illicite des drogues; 

iii) appliquer des mesures destinees a prevenir l'abus des drogues, grace a des 
programmes educatifs et a des campagnes de propagande speciales utilisant 
notamment les moyens d 1 information de masse; 

iv) fournir des moyens et mettre au point des methodes pour le traitement, la 
readaptation et la reintegration sociale des sujets phhrmacodependants; 

2. Considere en outre, sans prejudice des projets en coursJ qu 1il faut entre
prendre une action immediate en vue de : 

i) accroitre les moyens de recherche et d 1information dont disposent les secre
tariats des organes des Nations Unies charges du contr6le des stupefiants 
pour rassembler des donnees sur tous les aspects du probleme de l'abus des 
drogues, afin de pouvoir informer en temps utile les gouvernements et le 
public, et pour preparer le materiel educatif; 
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ii) elaborer et mettre en oeuvre les programmes d 1assistance technique destines 
a aider les pays a creer et ameliorer leurs administrations nationales de 
contr6le des stupefiants et leur appareil repressif, et a former le personnel 
requis, y compris une assistance pour la mise en place ou l'expansion de 
centres de recherche et de formation qui puissent repondre aux besoins 
nationaux ou regionaux; 

iii) accroitre les possibilites d 1action et etendre les operations des secretariats 
des organes des Nations Unies charges du contr6le des stupefiants en leur 
fournissant le personnel supplementaire competent en. tant que de besoin; 

3. Recommande au Conseil economique et social d'inviter le Secretaire general 
a creer d 1urgence a titre de mesure initiale, un Fonds des Nations Unies pour la lutte 
contre 1 1abus des drogues, qui serait alimente par des contributions volontaires 
provenant de sources gouvernementales et non gouvernementales, afin de disposer des 
ressources necessaires pour les activites dont il est question au paragraphe 2 ci-dessus, 
a etablir les procedures devant regir 1 1administration et le fonctionnement du Fonds et 
a soumettre un rapport d 1activite a la Commission a sa vingt-quatrieme session; 

4. Prie le Secretaire general, conformement aux objectifs enonces au paragraphe 1 
ci-dessus et compte tenu des debats qui ont eu lieu a la deuxieme session extraordinaire 
de la Commission, ainsi que des accords internationaux concernant les mesures destinees a 
1uttGr <.~Olt-f:::-·o l! ahL:[~ des :;tUl-J0finni.C' ,(1! el:tJ.-"'nl'eT~i:;l,c'ef' cnn~cUl ~a-Lin!: [J.Vt;<~ lu~~ -:'::·gcrd S!J.OS dGS 
Nations Unies, les institutions specialisees et les autres organisations internationales 
competentes, un plan d 1action concertee a long terme contre l'abus des drogues, 
comprenant des propositions relatives a des dispositions administratives et financieres 
permanentes qui permettent d'assurer une coordination appropriee entre les organismes 
des Nations Unies; 

5. Prie en outre le Secretaire general de soumettre ce plan a la Commission, a 
sa vingt-quatrieme session, pour action et transmission aux organes appropries des 
Nations Unies; 

6. Prie instamment les gouvernements qui sont en mesure de le faire de verser 
des contributions au Fonds; 

7. Exprime 1 1espoir que les organisations non gouvernementales, les fondations 
philantrophiques et le public verseront de m~me des contributions au Fonds; 

8. Invite les organes appropries des Nations Unies, les institutions specialisees, 
en particulier l'OMS, la FAO, l'UNESCO et l'OIT, ainsi que les autres organisations 
internationales competentes, a cooperer pleinement a 1 1etablissement eta 1 1execution 
des programmes lies au probleme de 1 1abus des drogues, sous taus ses aspects, etant 
entendu que les ressources complementaires pour ces programmes seraient, selon les 
besoins et dans les ('aS appropries, mises a leur disposition par le Fonds; 

9. Recommande la presente resolution a 1 1attention du Conseil economique et 
social, a la reprise de sa quarante-neuvieme session, et par son intermediaire a celle 
de l'Assemblee generale, a sa vingt-cinquieme session, en vue de 1 1adoption des 
decisions qui pourront E3tre necessaires pour que sa mise en oeuvre soit couronnee de 

succes. 
(Adoptee, a la 684eme seance, le 2 octobre 1970) 
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ANNEXES 

ANNEXE I 

LISTE DES ETATS MEMBRES DE LA COMlvUSSION AU ler JANVIER 1970 
ET DATES D1 EXPIRATION DE LEUR MANDAT 

Bresil 

Canada 

Etats-Unis d 1Amerique 

France 

Ghana 

Hongrie 

Inde 

Iran 

Jarnaique 

Japon 

Liban 

Mexique 

Pakistan 

Perou 

Republique arabe unie 

Republique Dominicaine 

Republique federale d 1Allemagne 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du Nord 

Suede 

Suisse 

Togo 

Turquie 

Union des Republiques socialistes sovietiques 

Yougoslavie 
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Mandat venant 
a expiration 
)-e )l decembre 

1973 

1971 

1971 

1971 

1971 

1972 

1972 

1972 
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1973 
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1971 

1972 

1973 
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1971 

1973 

1973 

1973 

1971 
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ANNEXE II 

LISTE DES REPRESENTANTS ET DES AUTRES PARTICIPANTS 
A LA DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION 

Representants d 1Etats membres de la Commission 

Bresil 

Canada 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Ghana 

Hongrie 

In de 

Iran 

Jamaique 

Japon 

~~ Suppleant. 
~H~ Conseiller. 

Dr. H. de Britto Firmeza 
M. A. J. Santos~~* 

Dr. R.A. Chapman 
M. J.D. McCarthy* 
M. R. Auger~~* 

M. J.E. Ingersoll 
M. W.M. Kotschnig* 
M. D.E. Miller* 
M. J.T. Cusack** 
M. L.H. Hoover** 
Dr. S.N. Kieffer** 
M. H. Wellman** 

Dr. J. :Mabileau 
lv1rne G. Hirlemann* 
M. M. Carrere** 
M. J. Verde** 

M. T.E.C. Sagoe 

Dr. Bela Boles 
Dr. J. Prohaszka* 
M. J. Sas* 

M. D.P. Anand 
M. N. Krishnan* 
M. P.M.S. Malik** 

Dr. H.A. Aza.rakhch 
Dr. H.A. Panahloo** 

M. A.H. Thompson 

Dr. T. Shimomura 
M. 0. 1-Ja.tanabe* 
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Liban 

Me xi que 

Pakistan 

Perou 

Republique arabe unie 

Republique Dominicaine 

Republique federale d'Allemagne 

Royaume-Uni 

Suede 

Suisse 

Togo 

Turquie 

Union des Republiques socialistes 
sovietiques 

Yougoslavie 

* Suppleant. 
** Conseiller. 

Colonel J. Moujaes 

M. J. Barona-Lobato 
Mlle M. Lopez-Ortega** 

M. S. Ahmad 
M. T.O. Hyder* 

Dr. N. Zegarra Araujo 

Dr . A • 1tl. Sadek 
Dr. H.H. El-Hakim* 

Dr. J. Patxot-Vallejo 
M. F. Herrera-Roa* 
M. E. Paiewonsky** 

Dr. H. Danner 
Dr. E. von Kotzebue* 

M. P. Beedle 
M. F. Stewart* 
M. A.J. Hawkes** 

Prof. B. Rexed 
Dr. S.G.R. MRrtens* 
M. C.E. Sturkell** 
M. G. Krook** 
M. E. Esbjornson** 
M. R. Engdahl** 
M. S. Brattstrom** 
M. I. Stjernberg** 

M. J.P. Bertschinger 
M. J. Benoit* 
M. H. Zumstein~~* 

Dr. F. Johnson-Romuald 

S.E. Mr. A.C. Kirca 
M. A.A. Akyamao~~ 
M. N. Kandemir** 
M. H. Elver** 
M. E. Guney** 
11. H. Balkan** 
11. T. Ulegevik** 

Prof. E. Babaian 
M. E. Sviridov** 

H. D. Nikolic 
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.Q_bs€]'V1lteurs 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Danemark 

Espa.gne 

Ita lie 

Nouvelle~·ZelandG 

Pays--Bas 

Pologne 

Saint-Siege 

Tha:flande 

M. J..J.A, Olivieri 

M. J .E. Halsh 
M. A.D. Brown 

Mlle H .. Bidmon 

M. B. Huyghe 

Dr. H.E. Knipschildt 
H. H. Audorsen 
H. V. Nissen 
M. A. Miranda. Hernandez 
M. A. Eyries Valmaseda 

Dr. A. Simeone 
M. H. Vinale 
M. I-'. Aslan 

M. A. ~J. Dawson 

M. R.J. Samsom 
M, L. Oranje 

M. F:.. Hlazlo 

R.P. H.M. de H~edmatten 

N. C. Posayanonda 
Colonel l'ovJ ,Cjarasin 

InJ2.!:_:iJ~_q_tigns _ _:SP ~.9J .. a_li fl_ee s 

Organisation des Nations Unies 
pour l 1alimentation et 
l 1 agriculture 

Organisation intornationale 
du_ Travail 

Organisation des l1Tations Unies 
pour l 1education, la science 
et la culture 

Organisation mondia.le de la. sante 

M. H. de Poerck 

M. A. Bc1uhara 
M, N. :-;;. Cooper 

Mlle L. Cordier 

Dl'. L. Bernard 
2rof. Dr. H. Halbach 
DI.'. D. C. Ca.meron 
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Organe international de controle des stupefiants 

Sir Harry Greenfield 
M. L. Steinig 
M. J. Dittert 
M. S. Stepczynski 

President 
Rapporteur 
Secretaire 
Secretaire adjoint 

Conference des Nations Unies pour le commerce et le developpemen~ 

M. P. O'Brien 

Programme des Nations Unies pour le developpement 

M. M. Mir Khan 

Autres organisations internationales 

Bureau permanent de la Ligue des 
Etats arabes pour le controle 
des stupefiant~ 

General A.A. El Hadeka 

Organisations non gouvernementales 

Categorie II 

Organisation internationale 
de police criminelle (INTERPOL) 

Federation interna.tionale des 
femmes juristes 

Alliance universelle des unions 
chretiennes de jeunes gens 

Alliance mondiale des unions 
chretiennes feminines 

M. J. Nepote 
M. L. Aube 
M. A. Mouza 

Mlle H.A. Pfander 

M. M.T. Doss 

Mlle A. Paquier 

Organisation non gouvernementale inscrite au registre 

Conseil international sur les 
problemes de l 1alcoolisme et des 
to:xicoma.nies 
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ANNEXE III 

LISTE DES DOCUMENTS AYANT TRAIT AU RAPPORT DE LA COMMISSION 

Chapitres 

I. Questions d 1organisation et 
d 1administration 

II. 

Adoption de l 1ordre du jour 

Mandat de la deuxieme session 
extraordinaire . o •••••••••••• o •••••• 

Adoption du rapport de la Commission 
au Conseil sur sa deuxieme session 
extraordinaire .....•.•....••..•...• 

J)!xtension de l 1 action de l i Orga.nisation 
des Nations Unies dans la lutte 
contr~ l 1abus des drogues 

III. Mesures a court terme et a long terme 
contre l 1abus et le trafic illicite 
.sles drogues 

IV. Fonds des Nations Unies pour la lutte 
contre l 1abus des drogues 

Documents 

E/CN.?/529 : ordre du jour provisoire 
11NAR/14/70 : organisation des travaux 
de la deuxieme session extraordinaire 
et calendrier 

Resolution du Conseil F/RES/1532 (XLIX) 

E/CN.7/L.339; E/CN.7/L.339/Add.l-9; 
E/CN.7/L.339/Add.9/Corr.l et 
E/CN.7/L.339/Add.l0-13 :projets de 
chapitres et de paragraphes du rapport 

E/CN.?/530 ~ suggestions concernant des 
mesures a court terme et a long terme 
contre 1 1abus des stupefiants et le 
trafic illicite (note du Secretaire 
general) 

E/CN.?/530 
E/CN.?/531 : expose de 1 10rganisation 
mondiale de la sante 
E/CN.7/L.341 : document de travail 
presente par les Etats-Unis d 1Amerique 

E/CN.7/L.340 et E/CN.7/L.J40/Add.l : 
projet de resolution presente par les 
Etats-Unis d 1Amerique et memoire expli
catif concernant ce projet de resolution 
E/CN.7/L.340/Rev.l et 
E/CN.7/L.340/Rev.l/Corr.l et 2 : 
projet de resolution presente par le 
Bresil, los Etats-Unis d 1 ft~erique, 
le Ghana, 1 1Inde, 1 1Iran, le Pakistan, 
la Republique federale d'Allemagne, 
la Suede et la Turquie. 
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Litho in UN Geneva 

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS 
United Nations publications may be obtained from bookstores 
and distributors throughout the world. Consult your bookstore 
or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva. 

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES 
NATIONS UNIES 

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les li
brairies et les agences depositaires du monde entier. lnformez
vous au pres de votre librairie ou adressez-vous a: Nations 
Unies, Section des ventes, New York ou Geneve. 

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 
Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en 
librerias y casas distribuidoras en todas partes del mundo. 
Consulte a su librero o dirijase a: Naciones Unidas, Secci6n 
de Ventas, Nueva York o Ginebra. 

Price: $U.S. 0.60 G£.70.22297- October 1970- 1600 
(or equivalent in other currencies) 
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